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Nous rappelons à nos abonnés que la 
oppression du journal est toujours faite 

dans 1£8 deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faoiliter le service et éviter des 

etar
ds, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 

D3
r les Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

proposé dans la convention. Ainsi, une rigole a pu être 

convertie en un canal, si ce changement présentait plus 

d'avantage pour l'écoulement des eaux et pour le passage 

sur ses bords. De même, l'écluse destinée à déverser les 

eaux de la rigole dans la rivière voisine a pu êtro placée 

dans un endroit autre que celui où elle avait été établie à 

l'origine, si des nécessités de niveau obligeaient ce dépla-

cement. Ces modifications de l'exercice de la servitude, 

indépendamment de ce qu'elles trouvaient leur sanction 

dans l'article 701 du Code Napoléon, se justifiaient, en 

outr,', dans l'espèce, par la convention et par l'intention 

des parties dont l'appréciation rentrait dans le pouvoir 

discrétionnaire des juges du fait. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général, 

plaidant M" Costa, du pourvoi du sieur Tallavignes contre 

un arrêt de la Cour impériale de Montpellier (audience du 
23 juillet). 

ERRATUM. — C'est M« Lencël qui a plaidé dans l'affaire 
rapportée dans le Bulletin d'hier, 23 juillet, aux mots : Ser-
vitude conventionnelle, — Aggravation. — C'est par erreur 
que le nom de M' Costa a été indiqué. — C'est également par 
erreur que le pourvoi a été désigné sous les noms de Talla-
vignes ; c'est Mesplê et consorts qu'il faut lire. 

NULLITÉ. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 24 juillet. 

^ VENTE. — LÉSION DES SEPT- DOUZIÈMES. — EXPERTISE. — 

RESCISION. 

Lorsqu'à l'occasion d'une demande en rescision d'une 

vente pour lésion de plus des sept-douzièmes, la Cour 
impériale, sur une nouvelle expertise qui porte b pius ue 

12,000 fr. le prix d'un immeuble vendu moyennant 

5,000 fr., a prononcé la rescision, elle est présumée avoir 

jugé que l'évaluation des experts avait été faite conformé-

ment à l'art. 1,675 du Code Napoléon, d'après la valeur 

de l'immeuble au temps de la vente. Cette présomption 

se fortifie par cette constatation de l'arrêt que, dans le 

travail des seconds experts, on trouve tous les éléments 

d'appréciation et tous les renseignements qui manquaient 

aux premiers experts. Elle se change en certitude lorsque 

l'acquéreur, qui demandait une troisième expertise pour 

plusieurs erreurs reprochées à la seconde, a vu sa deman-

de écartée par le motif que ces prétendues erreurs n'exis-

taient pas et que l'opération était irréprochable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

viu, plaidant M* de Saint-Malo (Rejet du pourvoi du sieur 

Stérenc contre un anêt de la Cour impériale d'Aix, du 5 

mai 1854.) 

VENTES RENVOYÉES DEVANT NOTAIRES. — AVOUÉS. — DROITS 

D'ASSISTANCE A CES VENTES. 

Les avoués ont-ils droit à des vacations et frais de 

transport devant être employés comme frais privilégiés 

de poursuite de vente, pour assistance aux adjudications 

judiciairement renvoyées devant les notaires? 

Résolu négativement par jugement du Tribunal civil de 

Dijon du 29 mars 1855. Ce Tribunal s'était fondé sur ce 

lue la loi du 27 ventôse an VIII a institué les avoués uni-

quement pour représenter les parties devant les Cours et 

Tribunaux ( que les notaires commis ne représentent 

P°'nt), sur ce que la loi du 2 juin et l'ordonnance du 10 

octobre 1841 ont plutôt amoindri qu'étendu à cet éga d 

'es attributions des avoués ; sur ce qu'enfin leur présence 
Si'x ventes renvoyées devant les notaires n'est point né-

cessaire, qu'elle entraîne plus de frais, etc. 

Le pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport 

de M. le conseiller Cauchy, et sur les conclusions con-

formes du même avocat-général; plaidant, M* Ripault. La 

Jurisprudence vient à l'appui du pourvoi. (Voir les arrêts 

^cassation des 18 novembre 1844-14 janvier 1845, 11 
levi'i«r 1850 et 30 août 1853.) 

Présidence de M. Mesnard. 

HYPOTHÈQUE. — PRIORITÉ. 

Le propriétaire d'un immeuble qui l'a hypothéqué à 
■"on créancier ne peut pas, après l'avoir vendu, recevoir 

oe son acquéreur, sur le même immeuble, une hypothè-

se qui l
ui

 donue, ou à son cessionnaire, un droit de 

priorité sur l'hypotnèque par lui primitivement consentie, 

Par cela seul que celle-ci n'aurait pas été conservée par 

"ne inscription renouvelée en temps utile, tandis qu'il au-

,*U été pris inscription pour la conservation de la sienne, 

pareil cas, ce n'est pas de priorité de rang qu'il peut 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 juillet. 

OFFICE D'AGENT DE CHANGE. — TRAITÉ SECRET. -

Le principe qui prohibe les traités secrets en matière 

de cession d'office s'applique aux offices d'agents de 

change et de courtiers de commerce comme à tous les au-

tres offices qu cuumère l'article 91 de la loi du 28 avril 
1816. 

Il appartient à la Cour de cassation d'examiner, en cette 

matière, les termes des actes intervenus, à l'effet de véri-

fier l'exactitude des déclarations contenues en l'arrêt qui 

lui est déféré, et de décider qu'un second traité, que l'ar-

rêt attaqué a considéré comme distinct et séparé du traité 

antérieur seul soumis à l'autorité, et relatif uniquement à 

l'engagement que prendrait le cédant envers le cession-

naire de ne pas ouvrir une maison de banque dans la viile 

dans laquelle est établi l'office cédé, se rattache au con-

traire à ia cession de l'office et se confond, pour ainsi dire, 

avec elle, ayant pour but et pour effet d'augmenter le prix 
de l'office. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

1853, par la Cour impériale de Poitiers. (Christin contre 

Bodin ; plaidants, M' Hérold etFrignet.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 24 juillet. 

En 

•kj'r, mais bien d'exécution de contrat. L'ancien pro-
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 créancier une garantie hypo-
ecaire contre toute hypothèque postérieure; il faut que 
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. Promesse s'accomplisse, indépendamment de toute 

"seripiion, entre les deux parties contractantes. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

général; plaidunt, M" Labordère. (Rejet du pourvoi du 

eiagm.) et sur les conclusions conformes du même avo 

8le
ur Uubroca.) 

SERVITUDE CONVENTIONNELLE. — MODE D'EXERCICE. — 

CHANGEMENT. 
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 ««'vitu.de peut être changé si 
'"nation primitive no remplit pas le but qu'on s'était 

SUISSE DÉCÉDÉ EN FRANCE. — DEMANDE EN LIQUIDATION 

DE LA SUCCESSION. — COMPÉTENCE. — TRAITÉ INTER-

NATIONAL. 

La demande en liquidation et partage de la succession d'un 
Suisse décédé en France est, aux termes du traité diploma-
tique du 18 juillet 1828, de la compétence du Tribunal du 

dernier domicile [en Suisse) du défunt. 

L'exception proposée par l'un des héritiers, quant à l'incom-
pétence du Tribunal français saisi de la demande, étant 
d'ordre public, n'est pas couverte par la demande aux 
mêmes fins que lui-même aurait formée anticèdtmment 
devant ce Tribunal, non plus que par son adhésion à la 
demande en délivrance de legs portée aussi devant ce Tri-
bunal par un légataire du défunt. 

M' Josseau, avocat de M. Moineau, notaire à Provins 

et tuteur des enfanls mineurs nés de son mariage avec 

M1U Vanoni, expose les faits suivants : 

M. Barthélémy Vanoni, Suisse d'origine, quitta son pays en 
1805, et arriva sans ressources à Paris à l'âge de onze ans. 
11 s'y établit, s'y maria deux l'ois, y acquit une fortune assez 
importante, y acheta des immeubles qui forment la presque 
totalité de son avoir, y maria sa fille à un notaire, y fit pen-
dant dix-sept ans partie do la garde nationale, et, enfin, y dé-
céda en son domicile, le 6 octobre 1854, laissant pour héri-
tiers : 1° son fils, P.-J. Vanoni, qui demeure en Suisse; 2° et 
deux petits-enfants, Amédée Moineau et Marie Eugénie Moi-
neau, par représentation de dame Marie-Victorine Vanoni, sa 
fille, décédée, épouse de M. Moineau, notaire à Provins. 

La succession du défunt se compose : de deux immeubles 
situés à Paris, qui forment la plus grande partie de sa for-
tune, d'une maison de campagne, située eu Suisse, recueillie 
dans la succession de son père, et de quelques valeurs mo-

bilières. ,Ï 

Dès le 8 novembre 185i, M. Vanoni fils forma contre M. 
Moineau, devant le Tribunal civil de première instance de la 
Seine, une demande en compte, liquidation et partage de la 

successiou de son père. 
Le même jour, M"" veuve Vanoni saisit le même Tribunal 

d'une demande eu délivrance du legs à elle fait par son mari, 
et M. Vanoni fils conclut au fond sur la demande de sa belle-

mère. 
Il semblait dès-lors évident que M. Vanoni fils acceptait la 

juridiction française pour statuer sur la liquidation de la suc-
cession de son pere, lorsque, sur la demande introduite, le 23 
novembre 1854, par M. Moineau, au nom de ses enfanls mi-
neurs, aux mômes lins et devant le même Tribunal, M. Vano-
ni opposa l'incompétence du Tribunal civil de la Seine, qu'il 
avait lui-même saisi, et demanda son renvoi devant les Tri-
bunaux suisses, en prétendant que sun père était sujet suisse; 
que lui-môme était Suisse, et qu'aux termes de l'art. 3 du 
traité intervenu, eu 1828, entre la France et la Confédération 
helvétique, c'était aux Tribunaux suisses qu'il appartenait de 
statuer sur la liquidation de la succession du sieur Vauoni 

père. _ ., 
Cette exception d'incompétence fut accueillie par le Tribu-

nul civil do la Seine, qui, à la date du 5 janvier 1855, a rendu 

le jugement dont voici la teneur : 

« Ce Tribunal, statuant sur lo tout par un seul ot mémo 
jugement : 

« A l'égard do l'intervention de la veuve Vanoni, 
« Atteudu qu'elle est régulière eu la forme et qu'elle n'est 

point contestée; 

« A l'égard de lVxception d'incompétence soulevée par Va-
noni, 

« Attendu. qu'aux termes de l'article 3, § 3, du traité di-
plomatique interveuu entre la France et la Confédération hel-
vétique, le M juillet 1828, rendu exécutoire par l'ordonnan-
ce royale du 31 octobre 1828, les contestations qui peuvent 
s'élever entre 'es héritiers d'un Français mort en Suisse, à 
raison de sa succession, doivent être portées devant le juge 
du dernier donicile que le Français avait eu France, et que 
la réciprocité diit avoir lieu à l'égard des contestations qui 
peuvent s'élever entre les héritiers d'un Suisse mort en France; 

« Quocetie disposition législative, dont la constitutionali'é 
ne saurait être mise eu doute, puisque l'article 11 du Code 
Napoléon en consacre l'autorité et en réserve les effets, n'ad-
met aucune distinction; 

« Qu'ainsi elle est applicable aussi bien quand le Suisse est 
décédé en Francî, autorisé ou non à y établir son domicile, 
que dans le cas où il laisse des sujets français parmi les ap-
pelés à la succession ; 

« Que, dès lors, les dispositions du Code Napoléon et de la 
loi du 14 juillet 481 9 reçoivent par le traité diplomatique 
précité, lequel, sous ce rapport, n'est que la confirmation des 
traités antérieurs, une dérogation formelle et exceptionnelle 
à l'égard d"uu Suisse mort en France et en considération de 
la réciprocité accordée au Français mort en Suisse ; 

« Attendu qu'il est établi que Vanoni est décédé à Paris le 
6 octolire 1854 sujet suisse, et qu'alors c'est avec raison que 
P. -Jacques Vanoni réclame l'application du traité diplomati-
que du 18 juillet 1828; 

« Reçoit en la forme la veuve Vanoni intervenante dans 
l'instance en compte, liquidation et partage, introduite par 
Moineau, et, statuant sur les causes jointes vis-à-vis de toutes 
les parties, 

« Se déclare incompétent, renvoie la cause devant les juges 
qui doivent en connaître; 

« Condamne Moineau ès-noms et la veuve Vanoni aux dé-
pens. » 

M. Moineau est appelant de ce jugement. 
M' Josseau établit qu'il y a, dans cette décision, fausse in-

terprétation du traité, et qu'en tout cas l'exception d'incompé-
tence était couverte; qu'enfin c'est à tort que le jugement a 
déclaré que l'article 3 du traité de 1828 dérogeait formelle-
ment à l'article 2 de la loi du 14 juillet 1819. 

M' Desmarets, avoué de Mm* veuve Vanoni, aussi appe-

lante, conclut dans le mêm-3 sen3. 

Après la plaidoirie de M. du Teil, pour M. P.-J. Vanoni, 

M. Barbier, substitut de M. le procureur-général impé-

rial, rappelle le texte de l'article 3, ainsi conçu : 

« Art. 3. Dans les affaires litigieuses personnelles ou de 
commerce qui ne pourront se terminer à l'amiable ou sans la 
voie des Tribunaux, le demaudeur sera obligé de poursuivre 
son action devant les juges naturels du défendeur, à moins 
que les parties ne soient présentes dans le lieu même où le 
contrat a été stipulé, ou qu'elles ne fussent convenues de 
juges pardevant lesquels elles se seraient engagées à discuter 

« Dans les affaires litigieuses ayant pour objet des proprie-

tés foncières, l'action sera suivie pardevant le Tribunal ou 
magistrat du lieu où ladite propriété est située. 

« Les contestations qui pourraient s'élever entre les héri-
tiers d'un Français mort en Suisse, à raison de sa succession, 
seront portées devant le juge du dernier domicile que le Fran-
çais avait en France. La réciprocité aura lieu à l'égard des 
contestations qui pourraient s'élever entre les héritiers d'un 
Suisse mort en France. Le même principe sera suivi pour les 

contestations qui naîtraient au sujet des tutelles. » 

Ce texte, suivant ce magistrat, ne s'applique pas seulement, 
comme le supposent les appelants, à des Suisses ayant conser-
vé un domicile dans leur pays, mais il est fondé sur lo domi-
cile d'origine dont il maintient l'efficacité pour déterminer I 
compétence. Il ne fait pas, du reste, de distinction pour le cas 
où l'hérédité comprend des Suisses et des Français; il ne fait 
état que de la nationalité du défunt. 

Vainement ou rappelle que l'art. 3 du Codo Nap. soumet à 
la loi française les immeubles français; un traité peut, en sa-
crifiant réciproquement les souverainetés territoriales, déro-
ger à la loi ; et si le § 2 de l'art. 3 du traité de 1828 consacre, 
dans les matières litigieuses s'appliquant aux immeubles, la 
compétence du magistrat local, cette disposition ne fait pas 
obstacle à l'exécution du § 3, qui, pour le cas de contesta-
tions successorales, renvoie au juge du dernier domicile. 11 
est vrai qu'on cite, en sens contraire, un arrêt de la Cour 
d'Orléans du 12 mars 1842; mais cet arrêt, dont les motifs 
tranchent la question par la question même, commet évidem-
ment une violation du traité international. 

Sur le point de savoir si le moyen d'incompétence a été 
couvert, M" Barbier pense que, s'agissant d'un principe d'or-
dre public, on ne peut opposer à celui qui l'oppose la demande 
que lui-même aurait incompéteinment formée; et il cite doux 
arrêts do cassation, des 30 juin 1823 et 17 mars 1830, des-
quels il résulte que le moyen d'incompétence dont il s'agit est 

d'ordre public. 
En conséquence, il conclut à la confirmation du jugement, 

en retrauchant néanmoins les considérations par lesquelles le 
Tribunal a reconnu qu'il y avait, par l'effet du traité, abroga-
tion des dispositions du Code Nap. et de la loi du 14 juillet 
1819; sorte de décision préjudicielle, tout au moins inutile à 
prendre, lor. qu'on n'en est encore qu'à l'examen delà compé-

tence. 

tes, notamment, en une seule fois, un billet de 1,000 fr. La 
condition de cette remise de fonds était le profoud silence 
qu'exigeait M. Belleveau, marié et père de famille. C'est co 
qui résulte de sa correspondance avec M"' Tapin, et aussi de 
lettres d'un oncle un peu complaisant de celle-ci : « J'ui vu, 
disait ce dernier dans une de ces lettres à sa nièce, j'ai va ton 
iudividu; il a dit qu'il te donnerait 150 fr. par an, mais à 
condition que tu ne ferais pas de tapage; sans cela il ne te 
donnera rien. » 

Cependant le tapage et le scandale ont eu lieu, au point 
que M. Belleveau a porté plainte au procureur impérial de 
Clamecy. Une comparution a eu lieu devant ce magistrat ; M. 
Belleveau a promis, eu effet, de donner à M"' Tapin 150 fr. 
pendant dix ans, à condition qu'elle ne recommencerait pas 
les scènes qui avaient amené la plainte. Mais, au sortir du 
cabinet du magistrat, M 1 ' 1 Tapin s'est hâtée de divulguer ce 
qui venait de s'y passer, disant à qui voulait l'entendre :« Ah! 
maintenant, je tiens Belleveau ; il me donne 150 fr. par an 
pendant dix ans, et j'ai un bon témoin ! » Quelques jours à 

peine écoulés, on était, dans toutes les localités que traversait 
M. Belleveau, instruit de ce qui svaiteu heu; le 9 février 1854, 
à la foire de Clamecy, M 11' Tapin ne cessa de le poursuivre et 
de l'invectiver, s'anachant à ses pas, et injuriant même la 
femme légitime de M. Belleveau. 

Dès lors, celui-ci s'est considéré comme dégagé de sa pro-
messe. Mais M11' Tapin l'a fait assigner devant le Tribunal 
d'Avallon, qui, le 6 décembre 1854, a rendu le jugement sui-
Tant : 

« Le Tribunal, 

« Considérant qu'il ressort de tous les documents de la 
cause que le sieur Belleveau, homme marié, après avoir sé-

a tille Claudine Tapin, à peine àfjée da dix-huit aus, a 

ntimes depuis 1846 jusqu:en 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, par les motifs du jugement (desquels elle a re-
tranché celui relatif à l'abrogation des dispositions du Codo 
Napoléon et de la loi du 14 juillet 1819 par le traité diplo-

matique) ; 
« Et considérant que vainement on oppose qu'en formant 

une demande eu compte, liquidation et partage, la veuve Va-
noni a renoucé au bénéfice du traité de 1828 ; 

« Que la compétence consacrée par l'art. 3 du traité de 1828 
intéresse la souveraineté des nations entre lesquelles il est 
interveuu; qu'elle est conséquemment d'ordre public, et peut, 
tant que le débat est pendant, être invoquéo par celle des 
parties au profit desquelles elle est établie; 

« Eu ce qui touche les conclusions subsidiaires des appe-

lants : 
« Considérant qu'elles tiennent au fond même du procès, et 

que la Cour n'uy eut à slatuei que sur U compétence, ne peut, 
ni directement ni indirectement, apprécier les questions que 
soulèvent ces conclusions ; 

« Sans s'arrêter auxdites conclusions, 

« Confirme. » 

duit ! 

conservé avec elle des relations" 
1853; 

« Considéraut que Claudine Tapin étant devenue enceinte 
au printemps de l'année 1853, le sieur Belleveau fit au mois 
de septembre suivant, au sieur Peruseuat, oncle de cette fille 
la promesse de lui payer une somme de 150 fr. au mois dé 
janvier de chaque année pendant dix ans, et de lui donner 

en outre, de temps à autre, quelque argent pour sou entre-
11611 f 

« Considérant que, dans le mois de janvier 1854, le sieur 
Belleveau et la fille Tapin s'élant présentés devant M. le oro-
cureur impérial de Clamecy pour lui parler de leurs «riefs 
respectifs, Belleveau s'engagea de nouveau à payer à la fille 
lapin une somme annuelle de 150 fr. pendant dix nmiées en 

promettant de déposer une reconnaissance de cette obligation 
chez un notaire de Saint-Saulges, mais à la condition que la 
tille lapin le laisserait tranquille et cesserait de susciter du 
scandale autour de lui ; 

« Considérant que le sieur Belleveau, tout en reconnaissant 
1 obligation par lui contractée, se refuse à l'exécuter, commo 

entachée de nullité pour cause illicite, et parce que la fille 
Tapin n'a pas rempli la condition qui lui était imposée-

« Considérant qu'au moment où le sieur Belleveau a promis 

!!>f^?^!!, Slmme de 4
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ENDANT dix
 années, toutes les re-

« Que, dès lors, cette promesse ne pouvait avoir pour cause 
que la réparation du préjudice que le sieur lîclleveau recon-
naissait avoir fait éprouver à la fille Tapin, en la détournant 
de ses devoirs, ou plutôt le désir d'assurer des aliments à 
l'enfant qu'elle portait; 

« Considérant qu'on ne peut réputer illicite l'obligation 
qui est dictée par la conscience de l'homme qui a abusé de la 
jeunesse et de l'inexpérience d'une jeune fille pour la séduire 
alors surtout que le montant de l'obligation est à peine suffi-
sant pour subvenir aux besoins de l'enfant conçu pendant 
l'existence des relations qui ont cessé d'exister ; 

« Considérant que si Claudine Tapin a causé du scandale 
en apostrophant publiquement le sieur Belleveau, ce dernier 
y a donné lieu en n'exécutant pas les engagements qu'il avait 
contractés; que, d'ailleurs, ses relations coupables avec cette 
fille étaient trop publiques pour que des indiscrétions de la 
part de celle dernière puissent lui être préjudiciables; 

* Condamne ledit Belleveau à payer à la demoiselle Claudi-
ne Tapin une rente annuelle de 150 fr. pendant dix années, 
et dont le premier paiement devait avoir lieu le 1" janvier 
1854 ; 

« Le condamne, en outre, aux intérêts de la somme de 150 
francs échus à partir du jour de la demande et aux dépens 
de l'instance. » 

M. Belleveau est appelant. 

M" Couruot soutieut qu'il n'y a pas, en réalité, lien de droit 
pour son client, qui n'a fait qu'une sorte de pollicitatiou à la-
quelle il restait maître de donner effet, ainsi qu'il se réser-
vait de le faire, par sa correspondance, dans le cas où M 11 * 
Tapin s'en rendrait digne. D'aulre part, le Tribuual a surtout 
motivé l'obligation qu'il impose à M. Belleveau sur la concep-

tion d'un enfant que M. Belleveau ue reconnaît pas du tout être 
de son fait. Enfiu l'obligation, eu tout cas, serait résolue par 
l'inaccomplisseinent de la condition qui y aurait été apposée 
celle du silence et d'une sage rétame de la part de M"' Tapin! 

M* Ernest Picard, avocat de M"» Tapin, expose que M. Bel-
leveau n'est pas un petit marchand forain, mais bien un ma-
nufacturier, un fabricant d'élolfes de soie. Il avait dans ses 
ateliers, ajoute l'avocat, le pèreettiois frères de M lu Tapin, 
lorsqu'il poursuivit de ses instances cette jeune fille, qui né 
l'a que trop écouté... 

M. le premier président : La cause est entendue. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

CHEMIN DU FÏR. — TRAITÉ AVEC UN MESSAGISTE. —- CON-

CURRENCE DÉLOYALE ALLÉGUÉE PAR UN AUTRE MESSAGIS-

TE. COMPÉTENCE. 

OBLIGATION ENVERS UNE CONCUBINE. — 

ACCOMPLIE. 

CONDITION NON 

M* Cournot, avocat de M. Belleveau, a dit : 

M. Belleveau, petit marchand forain, a, pendant douze ans, 
eutretenu avec M11 ' Tapin des relations qu'il faut bien confes-
ser aujourd'hui, quoiqu'il ait fait tous ses efforts pour éviter 

1 le scandale ei surtout ce procès. Il a, nombre do fois, dans ce 
) but, remis à M"' Tapin des sommes plus ou moius importun -

Un* compagnie de chemin de fer peut, avec l'autorisation mi-
nistérielle, faire avec un entrepreneur de transport un 

traité de correspondance et des arrangements qu'elle n'est 
pas tenue de consentir en faveur d'autres entrepreneurs 
desservant les mêmes roules. 

La demande formée contre la compagnie par un tiers pour 
concurrence déloyale résultant de ce traité est, nombuant 
l'approbation administrative qu'il a reçue, de la compétence 
det Tribunaux ordinaires. 

M" Plocque, avocat de M. Duval, entrepreneur de voilu-

res publiques à Vitlers-Cotterets, expose les faits sui-
vants : 

L'art. 6 de la loi du 29 juillet 1845, contenant les condi-
tions de la concession du chemin do fer de Strasbourg, est 
uiusi conçu : 

« À moins d'une autorisatiou spéciale Je l'adruinutralion 
supérieure, il est interdit à la compagnie, sous les peines por-
tées par l'an. 419 du Code pénal, de taire directement ou in-

directement avec des entreprises de transport de voyageurs 
ou dos marchandises par terre ou par eau, sous quelque dé-
nomination on forme que ce puisse être, des arrangements 
qui ne seraient pas également consentis eu faveur de toutes 
les autres entreprises desservant les mêmes routes. » 
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C'est une législation d'agauie pour les '«dusiries correspon-
dan. avec les chemins de fer. Cependan t, le 2 fevr.er 1852 
l'administration du iJiftiMiudÇ i»r de l Lst a consenti nu sieur 
Roche un traité de wrr' spondance pour la station de Meaux a 
Villers-Cotterets, avec fixation de tarils, auxquels pourraient 
être apportés des modifications entendues de concert, et les 
stipulations do moyens de conliôle pour l'administration dan» 
les voitures de Roche. 

Ce traité a éB^pr%jivé\ham[e ministre ep* Il n subi, en s 
tembrel853, une modification quant à la subvention accor-

dée par chaque voyageur par le chemin de fer au sieur Ro-
che, laquelle a été portée de 40 à 50 cent. 

Mais les voilures de M. Roche ne correspondaient avec le 
chemin de fer qu'aux heures des trains montants et descen-

dants portaurs des dépêches. C'était une gène pour les voya-
geurs qui désiraient des départs et des arrivées à d'autres 
heures. M. Duval, pour satisfaire à co besoin, établit des voi-
tores, pour ces autres heures, de Villers-Cotterets sur Meaux ; 
il s'adressa à la compagnie pour lui demander une place dans 
sa gare.de Meaux ; mais U ua reçut pus d'abord de réponse. 
]1 lit alors afficher ses heures de service et ses prix. Tout aus-
sitôt M. Roche afficha les mômes heures de service et ses prix. ! 
Amsi^îpresavoirperçuTconm^ à son tant arrête 
avec la compagnie, pour les 43 kilomètres entre Meaux et Vil-
lers-Cotteiels, 4 fr. 50 c. pour les places d'intérieur, il fixa 
ce prix à 1 fr. 50 c, et mémo à 1 IV.; niais cette baisse ne fut 

appliquée par lui qu'aux voyages qu'il faisait aux mêmes heu-
res que Ouval ; le prix ancien fut maintenu pour les autres 
heures, celles primitivement convenues avec la compagnie. 

M. Duval réclama les mêmes avantages que Roche, une 
place dans la gare, la délivrance de billets; la compagnie s'y 
réfusa. Il s'adressa au ministère qui rejeta sa prétention. 
Dès lors, il fit assigner la compagnie devant le Tribunal de 
commerce de Pans, en condamnation au paiement de 20,000 
francs de dommages-intérêts. La compagnie opposa l'incom-
pétence ; ce ne fut qu'alors aussi que M. Duval connut le traité 
Roche. Enfin, le 9 mai 1855, le Tribunal piononça en ces 
termes : 

« Le Tribunal , 
« Sur le renvoi , 

« Attendu que si la compagnie de l'Est prétend qu'il s'agit 
dans la cause de l'interprétation et de l'exécution d'une déci-
sion émanant de l'autorité administrative, et que ce Tribunal 
n'est pas compétent pour en connaître, il appert des débats 
que si le contrat qui donne lieu au litige a dù, avant de pren-
dre force, être soumis à l'agrément do l'autorité, cet agré-
ment n'a pas pu le convertir en un acte administratif, et que, 
né d'un intérêt tout privé, exclusivement commercial, il ap-
partient, quant aux contestations qu'il peut engendrer, à la ju-
ridiction consulaire, 

«Retient la cause, en conséquence déboute la compagnie de 
l'Est du renvoi par elle opposé. 

« Au fond : 

« Attendu que si Duval articule que c'est contrairement aux 
lois et règlements qui régissent les chemins de fer que la com-
pagnie du chemin de fer a consenti au sieur Roche un traité 
de correspondance dont elle lui refuserait les avantages, il ré-
sulte de l'article 76 du cahier des charges imposées à cette 
compagnie, que, moyennant une autorisation spéciale de 
l'administration, elle peut faire avec toute entreprise de trans-
port des arrangements qu'elle ne serait pas tenue de consentir 
en laveur d'autres entreprises , desservant les mêmes routes ; 

« Attendu que la compagnie de l'Est justifie avoir soumis 
au ministre des travaux publics son traité verbal avec le sieur 
Roche et avoir obtenu l'autorisation de l'exécuter ; 

« Que si Duval prétend que. la compagnie en aurait violé 
les dispositions, il n'en justifie pas; qu'il n'établit pas davan-
tage que la concurrence que loi a faite le sieur Roche par voie 
de baisse de prix ait été provoquée ni soudoyée par la compa-
gnie ; qu'il s'ensuit qu'il est sans droit pour réclamer à celle-
ci aucuns dommages-intérêts ; 

« Déciare Duval mal fondé en sa demande, l'en déboute et 
le condamne en tous les dépens. » 

M' Plocque, discutant ce jugement, soutient qu'il y a con-
currence déloyale au préjudice du sieur Duval, qui perd, à 

raison de la baisse de prix ainsi opérée, près de 1 ,000 fr. par 
mois, et que la part imputable, dans ce fait, à la compagnie 
du chemin de fer de l'Est est en cours ; qu'elle a accordé au 
sieur Roche, par un traité obligatoire, un tarif déterminé et 
«n abaissement de prix dont elle partage la perte avec lui. 
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affluer le plus grand nombre d'entreprises de transports dans 
ses gares, mais que M. Duval demandait des avantages, y com-
pris la subvention, que la compagnie n'a pas jugé à propos 
d'accorder, ce que, du reste, le ministre lui-même a reconnu 
être dans le droit de la compagnie. 

D'autre part, M. Duval a assigné, non pas Roche, qui lui 
fait préjudice, suivant sa prétention, mais la compagnie; et, 
ce qui est remarquable, c'est qup Duval, qui se plaint de l'a-
baissement des tarifs, est le premier qui y ait eu recours, et 
ce n'est que par représailles que Roche en a fait autant... 

La Cour interrompt les explications de M" Dufaure, et, 

conformément aux conclusions de M. Barbier, substitut 

du procureur-général impérial, adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme. 

lions, et ces dénégations sont corroborées par les dires do 

la mère elle- môme. Elle persiste encore jusqu'à ce que, 

touchée par les larmes de toute la famille, elle avoue sa 

récente délivrance et son crime. L 'en faut est trouvé à 

l'endroit par elle indiqué, mais la tôle était séparée du 

tronc; l'infanticide avait été commis par un mode aussi 

nouveau que barbare. Voici comment l 'accusée raconte 

elle-même son crime : « Ma mère ne fut pas plutôt sortie 

que je ressentis une douleur plus vive, et j'accouchai d'un 

enfant dont je ne puis dire le sexe ; je lo regardai à peine. 

Il ne pleurait pas, il ne remuait pas ; son ventre était a-

gité. Presque immédiatement après sa naissance, dam 

l'égarement où je me trouvais, je saisis mes ciseaux dî 

travail attachés à mon tablier, je coupai le cordon ombili-

cal, et, prenant mon enfant de la main gauche, je lui don-

nai plusieurs coups do ciseaux, qui lui tranchèrent con-
plètement le cou. » 

« L'accusée prend tout à sacharge ; c'est elle qui a déca-

pité l'enlant, c'est elle qui l 'a porté dans le tas de pierres 

où it a été trouvé. S» mère était absente lorsqu 'elle a 

commis le crime. Mais les aveux de l'accusée se trouvent 

eu contradiction flagrante sur quelques points avec les doc-

teurs-médecins chargés de procéder à l'autopsie du cada-
vre de l'enfant. 

«< Ceux-ci constatent que l 'enfant est né vivant, viable, 

qu'il est venu à terme et qu'il a pleinement respiré. Mais 

ils reconnaissent que la tête est séparée du tronc avec une 

grande netteté ; ou ne voit à la section aucune màehure. 

Les ciseaux dont Rose Mignard prétend »'être servie ont 

des branches si courtes que la décapitaton n 'a pu avoir 

lieu, avec la netteté qui est constatée, à .'aide de cet ins-

trument. Tous les hommes de l'art proclament formelle-

ment cette impossibilité. L'accusée a dû se servir d'un 

couteau, par exemple, pour l'accomplissement de son 

crime. Et cependant aucun autre instrument que les ci-

seaux n'est trouvé à portée de l'accuséa II y a plus, di-

sent les médecins, l'accusée n'a pu seule, sans point d'ap-

pui, trancher la iête avec autant de netteté. Il est difficile 

d'admettre que l'accusée ait pu seule accomplir son crime. » 

L'accusation, soutenue énergiquement par M. le procu-

reur impérial Mestre, a, sans se préoccuper de l'instru-

ment avec lequel le crime aurait été commis, établi que 

l'accusée seule y avait trempé. La conduite de la mère, 

avant l'accouchement, prouve qu'elle n'y a pris aucune 

part. En effet, au moment où sa fille était couchée sur 

son lit, en proie aux plus vives douleurs, la femme Mi-

gnard appelle une voisine pour lui demander des conseils. 

Une mère qui eût su et voulu cacher l'état de sa fille, se 

serait gardée de convier quelqu'un à venir constater l'état 

de sa tille. M. le procureur impérial a appeiésur l'accusée 

toute la sévérité du jury. La longue préméditation qui a 

précédé le crime, les circonstances qui l'ont accompagné, 

la manière dont il a été accompli, tout doit pousser le ju-

ry à une sévérité exceptionnelle, comme le crime lui-
même. 

La tâche de la défense était difficile et délicate. Accuser 

la mère, au nom de la fille, do la fille surtout qui assume 

sur elle toute la responsabilité, était chose difficile. Le 

défenseur, M* Labat, l'a fait néanmoins avec foute la ré-

serve que lui commandait la position de sa cliente. Jetant 

le doute dans l'esprit des jurés, s'armant des rapports des 

hommes de l'art, il a établi que seule Rose Mignard n'a 

pu commettre le crime; qu'une main étrangère a dù, a 

seule pu le commettre. L'enfant, d'ailleurs, était-il vivant 

lorsque l'infanticide a eu lieu ? L'hémorrhagie qui a eu 

lieu à la suite de la non-ligature du cordon ombilical n'a-

t-elle pas eu pour résultat de provoquer cette mort? La 

science doute par l 'organe de ses représentants. MM. les 

jurés pourraient-ils lie pas douter, eux aussi? En présence 

des contradictions signalées dans le débat, le défenseur 

a conclu à l'acquittement de l'accusée, qui se recomman-
de, d'ailleurs, par une* conduite verun-use, examjuo da 
wdi icjuuuie, jusqu

-
au moment ou un égarement du 

cœur l 'a poussée dans la voie fatale qui l'a perdue. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés en-

trent dans la salle des délibérations et en reviennent une 

demi-heure après avec un verdict de culpabilité, mitigé 

par l'admission des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Rose Mignard a été condamnée aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Reillanne, appartenant au sieur Serre. Après les avoir 

visités, il en débattit le prix qui fut fixé à 20,000 francs. 

La vente, touti f >ia, ne devait être réalisée qu'après le 

paiement en osoèees. Le futur acquéreur disait qu 'il se 

rendrait à Paris pour y trouver des ressources, qu'il n'é-

tait pas embarrassé d'entrer chez l'Empereur, qu'il avait 

beaucoup de connaissances, et qu 'il trouverait des dames 
haut placées qui quêteraient pour lui. 

Une fois en possession des bâtiments, le prévenu an-

nonça les projets les plus gigantesques et les plus extra-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

^(Correspondance particulière de la GatettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Capelle. 

Audience du 1" juin. 

INFANTICIDE. — DÉCAPITATION D'UN ENFANT. 

L'accusée a vingt-trois ans à peine ; elle appartient à 

une famille honnête. Des larmes voilent sa voix ; des san-

glots rendent même parfois ses paroles inintelligibles. 

Elle prend un soin extrême à cacher son visage aux re-

gards des nombreux auditeurs que cette affaire a althés. 

Son attitude aux débats annonce un repentir profond, et 

l'on se demande comment Rose Mignard a pu avoir le 

triste courage de décapiter son nouveau-né. 

Rarement, en effet, un crime de cette nature soulève 

des détails aussi horribles. D'ordinaire le jury se demande 

si l'imprudence ou la faiblesse de la mère ne sont pas la 

cause de la mort de l'enfant; l'affaire actuelle soulève 

une question bien redoutable, celle de savoir si l'accusée a 

seule, comme elle le dit, décapité son enfant, ou plutôt si 

elle n'a pas été aidée dans l'accomplisssment de ce crime, 

Si même une autre main que la sienne n'a pas seule pro-

cédé à la décapitation de 1 enfant. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation et des 
débats : 

« Depuis quelques mois, la rumeur publique accusait 

Rose Mignard, du hameau de Madrid, commune de Vilie-

flour, d'être dans un élat de grossesse avancé. Des 

lettres anonymes avaient été adressées soit à M. le juge 

de paix, soit à M. le commissaire de police de St-Hilaîre. 
Informés de ce bruit, les parents de Rose Mignard con-

sultent deux médecins. L'un d'eux affirme positivement 

l'étal de grossesse dans lequel elle se trouve, et l'affirme 

malgré les violentes dénégations de l'accusée. A chaque 

question adressée à celle-ci, mémo réponse. L'époque fa-

tale arrive néanmoins, et, le 10 avril 1855, Rose Mignard 

est obligée de garder le lit. Un médecin est appelé ;it af-

firme que l'accouchement va avoir lieu. L'accusée nie 

énergiquement encore. Persuadée par les réponses de sa 

fille que celle-ci ne souffre presque plus, la mère s'absente 

quelque temps. A son retour, elle aperçoit des taches de 

sang ; elle demande aussitôt quelle en peut être la cause • 

sa fille l'attribue à une violente hémorrhagie. Cependant 

une sage-femme est amenée pur Mignard père ; elle pro-

cède à une visite et elle retire le cordon ombilical elle 

placenta. C'était l'indice le plus certain d'un récent ac-

couchement. Rose Mignard oppose encore des denéga-

TR1BUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 24 juillet. 

LE SUPERIEUR D'UN ÉTABLISSEMENT RELIGIEUX DESTINÉ A 

RECEVOIR LES MILITAIRES CONVALESCENTS DE RETOUR 

D'ORIENT ET D'AFRIQUE. —i ESCROQUERIES. 

Le prévenu appartient à une famille honorable; son 

père exerçait la médecine dans un chef-lieu de départe-

ment et y occupait une position distinguée. Il parut d'a-

bord vouloir suivre la même carrière; il étudia la méde-

cine et passa plusieurs examens, mais l'inconstance de ses 
idées le jeta dans une autre voie. 

En 1843, il s'engagea comme soldat ; il servit pendant 

un an dans un régiment de hussards, puis il passa dans 

l'infanterie. U fut réformé, en 1847, pour infirmités, et 
reçut un certificat de bonne conduite. 

En quittant l'état militaire, le prévenu retourna dans 

son pays où il reprit l'étude de la médecine; il le quitta 

de nouveau à l'époque de la mort de son père, vers la fiu 

de 1850, et parut porter ses idées vers la vie monastique, 

U séjourna dans quelques établissements religieux, et no-

tamment au séminaire de Montpellier, d'où il aurait été 
chassé. 

En 1852, il fut arrêté dans cette ville, pour de nom-

breux actes d'indélicatesse; mais ces actes n'ayant point 

les caractères de l'escroquerie, il intervint, en sa faveur 
une ordonnance de non-lieu. 

Pour mettre fin à des prodigalités qui le ruinaient, sa 

famille lui fit donner un conseil judiciaire; aux yeux de 

celle-ci, le prévenu ne jouissait pas de toutes ses facultés 

intellectuelles : il dissipait l'argent sans compter; il ne 

pouvait se fixer, soit dans une profession quelconque, soit 
dans une résidence définitive. 

A cette époque, la fortune que lui avait laissée son père 

était déjà fort compromise ; il ne lui restait qu'une pen-
sion viagère de 500 francs. 

En 1853 et 1854, il voyagea en Italie ; à son retour en 

France, en novembre 1854, il entra au couvent de Sénan-

ques (Vaucluse), sous le nom de frère Ignace; sa conduite 

y fut fort régulière, mais il montra une grande exaltation 

d'idées. 11 était, a dit M. lo curé Isnard, d'une organisa-

tion exaltée, à laquelle la raison paraissait manquer. Il 

proposait au supérieur d'aller à Pans pour y «ire des 

quêtes, afin de subvenir aux besoins de la maison- il re-

venait sans cesse sur cette idée ; il disait qu'au moyen des 

connaissances qu'il avait à Paris, entre autres d'un aide-

de-camp du ministre de la guerre, il espérait réussir. 

Lo prévenu parlait beaucoup trop ; il tenait sur les 

trappistes des propos injurieux qui déplurent à son supé-
rieur; celui-ci lo congédia. 

Eu sortant de celte communauté, le prévenu résolut de 

fonder lui-même un établissement religieux destiné à re-

cevoir les milituires convalescents do retour d'Orient et 

d'Afrique. U parla de co projet au sieur Seymard, phar-

macien à Api, qui l'engagea à aller voir les bâtim'euts de 

vaganls ; il devait, disait-il, les entourer d 'uu canal où il 

mettrait des poiteons pour donner aux militaires le plaisir 

de la pêchè.Tll volirait'Taife élever ces Balimènts d'ûn 

étage, bâtir une chapelle qui coûterait 400,000 fr., etc.; 

il n'était pas embarrassé de trouver de l'argent au moyen 

de ses quêtes. Il pouvait avoir des millions; il disait à la 

dame Serre qu'il faisait le voyage d'Italie, emportant avec 

lui une -table de marbre sur laquelle il écrirait en lettres 

d'or les noms des personnes qui lui feraient des dons 

considérables. 11 annonçait au sieur Serre qu'il serait en 

mesure de le payer à Pâques, qu'il devait retirer de chez 

son beau-frère, procureur impérial à Montmorillon , 

40,000 fr. pour la part qui lui revenait dans le patrimoine 
de son père. 

Ces assurances, le caractère religieux dont le prévenu 

paraissait revêtu, son costume de moine, ses manières im-

posantes, ne laissèrent aucun doute sur le succès d'une 

pareille entreprise; notre homme, au milieu des frères qu'il 

avait appelés du couventdeSénanques, tenait d'ailleurs une 

conduite édifiante sous le rapport religieux et moral ; il 

était très charitable pour les pauvres, il les admettait une 

ibis par semaine à la table du couvent; sa nourriture était 

assez abondante, mais simple; enfin il était fort désinté-

ressé, ont déclaré des témoins, et uniquement occupé de 
l'ordre religieux qu'il voulait fonder. 

En attendant les dons qu'il devait recueillir, le prévenu 

appelait des ouvriers pour faire, dans son établissement, 

des travaux et des réparations ; il prenait à crédit chez les 

fournisseurs, il faisait des acquisitions; tout le monde 

s'empressait de remplir ses désirs, dans l'espérance de 

faire de grands bénéfices. On le croyait autorisé par l'au-

torité ecclésiastique; il avait fait, dans ce but, une démar-

che auprès de Mgr l'évêque, et, en revenant de Digne, il 

avait déclaré au sieur Serre, à l'adjoint, au curé du lieu, 

qu'il avait obtenu cette autorisation. Il était obligé d'a-

vouer, cependant, à ses frères du couvent, que cette au-
torisation lui avait été refusée. 

Plus tard, il disait au curé, en voulant expliquer le sens 

de ses paroles, qu'il n'avait pas été approuvé, mais qu'il 

avait été autorisé à vivre en commun, c'est-à-dire toléré. 

Il y avait eu, eu effet, tolérance de la part des autorités 

civiles et ecclésiastiques; c'est plus tard que monsei-

gneur, ayant pris des informations sur les antécédents du 

prévenu, avait déclaré au curé de Reillanne qu'il ne l'au-

toriserait jamais, et cette décision avait été officiellement 
dénoncée le 19 avril seulement. 

Les époux lsoard, boulangers à Reillanne, avaient sur-

tout manifeslé une grande confiance dans les discours et 

les promesses du prévenu ; ils lui firent de nombreuses 

avances de marchandises et lui prêtèrent même dé l'argent 
pour faire un voyage à Paris. 

Au moment de ce voyage, voulant régler son compte 

avec eux, il leur souscrivit un effet de 4,000 fr., en lui 

disant que, s'il venait' à mourir eu route, ce serait son 

beau-frère, procureur impérial à Montmorillon, qui le leur 

paierait; il ajoutait qu'il avait 10,000 fr. à retirer de chez 

son beau-frère, et que, s'il ne réussissait pas à Paris, il 
passerait à Montmorillon pour les prendre. 

Dans le courant de février et mars, le sieur Bent, mar-

chand d'ornements d'église à Avignon, avait reçu plu-

sieurs fois la visite du prévenu, qui s'était présenté sous 

le nom de père Ignace en costume de moine, acenmnapnri 
uut.c miigicuA, ei, après avoir parlé de ses projets 

pour l'établissement qu'il avait créé, avait acheté des va-

ses et des bouquets pour autel, et divers autres objets qu'il 
ne paya pas. 

11 commanda, en outre, un dais de 8,000 fr., une ban-

nière de 800 fr. dont il avait besoin, disait-il, pour la 

Fête-Dieu, et il annonça une prochaine commande de 

15,000 fr.; il dit au sieur Bent qu'il avait à Reillanne une 

somme de 25,000 fr. qu'on lui avait donnée, et qui servi-
rait à payer toutes ces commandes. 

Au commencement d'avril, il était revenu chez le sieur 

Bent pour lui annoncer qu'il allait à Paris et le prier de 

surseoir a commander les ornements d'église jusqu'à son 
retour. 

Le 12 avril, le prévenu partait pour Paris, à l'effet, di-

sait-il, d'obteuir l'autorisation dont il avait besoin pour 

fonder son établissement et pour se procurer des ressour-

ces ; il s'était fait accompagner du nommé Louis Soudi, 

son cuisinier, qui devait porter le costume de moine et le 

nom de frère Louis, et du nommé Bonnette, agent d'af-

faires, qui désirait faire partie de l'établissement comme 
économe. 

Ils arrivèrent à Parisje 12 avril, et descendirent à l'hô-

tel des Etrangers, rue Joquelet, tenu par le sieur Dela-
place. 

Le costume dont le prévenu était revêtu, la qualité de 

supérieur d'un couvent étaient de nature à inspirer toute 

confiance au maître de cet hôtel, qui consentit à le rece-

voir, lui et sa suite, et même à leur faire quelque crédit. 

U s'introduisit aussi chez M. Page des Lonchamps, offi-

cier d'ordonnance du ministre de la guerre, qu'il avait 

connu au régiment, et lui parla de ses projets, sans lui 
faire cependant aucune demande. 

Il alla voir encore M. l'abbé Blanc, premier vicaire de 

l'hôtel des Invalides, auquel il était adressé par la supé-

rieure du couvent du Sacré-Coeur, et lui annonça ses pro-

jets d'établissement; il lui dit avoir reçu beaucoup de dons 

de personnages distingués; il se fit conduire chez le maré-

chal Baragrey-d'Hilliers qui était alors absent de Paris. 

Presque tous les jours, il sortait en voiture de remise ; 

il se faisait souvent conduire à des fcasernes, où il deman-

dait à parier à des officiers; quelquefois il dînait avec eux 

dans des cafés; il en ramenait à son hôtel et les invitait à 

sa table. U ne les entretenait que de son œuvre, des dons 

qu'il avait reçus ou devait recevoir, et des charités qu'il 
voulait faire. 

U commanda au sieur Bonasse-Lebel, marchand d'ob-

jets religieux, pour 5 à 6,000 francs de marchandises ; il 

disait avoir reçu 200,000 francs d'un haut personnage 

pour fonder son établissement ; qu'il était veuu à Paris 

voir l'Empereur et recevoir des dons. Il choisit une es-

tampe et pria le sieur Bonasse de l'envoyer à M. Page des 

Longchamps dont il se disait l'ami intime ; il parla aussi 

de l'abbé Blanc, curé des Invalides. Toutes ces circon-

stances décidèrent le sieur Bonasse à lui laisser emporter, 

sans les payer, quelque s objets de bijouterie religieuse. 

Le prévenu retourne, à plusieurs reprises, chez le sieur 

Bonasse, lui dit avoir reçu de M™* la maréchale de Saint-

Arnaud une terre du prix do 20,000 francs et un don en 

argent du maréchal Barâguëy-d'Hiltiers ; qu'il attendait 

d'autres secours de plusieurs grands personnages. Chaque 

fois, il emportait des marchandises qu'il devait toujours 

payer peu de jours après. U était, en définitive, débiteur 
d'une somme de 820 francs. 

En outre, à l'aide d'un prétexte, il emprunta au sieur 

Bmasse uiio somme de 250 fr., que celui -ci lui remit et 
qui devait être rapportée le lendemain. 

Lo lendemain, lo prévenu envoya une lettro au sieur 

Bonasse pour lui annoncer qu'ayant besoin de v ' 

nistre, il ne viendrait que le jour suivant. Le see^N' 

il vint en effet en voiture, et, sans dateendre fii !fin, 

der au sieur Bonasse si ta personne qui lui avait
 e

% 

la lettre lui avait remis les 250 fr. Sur la réponse T
1
'
0

'' 

da ce dernier, il s'en alla en disant qu'il allait les
 8aiis 

ter ; mais il ne revint pas.
 ra

ppo. 

Quelques jours après, il était arrête. 

Il avait, en outre, commandé pour 5 à 6 Oon f 

meubles pour son établissement ; il devait à s
Q

 r
-

d hôtel environ 1,000 fr., tant pour ses dépa^ 

pour celles de ses compaguons de voyage. ^^
Se

s ^ 

Un jour, il s'était présenté chez une femme de l 

Jean-Jacques Rousseau qui avait été concierge d' 

Ci" 

le* 
ve 

t»0' 

11 

où il avait demeuré, et il lui avait emprunté 8 f 

retirer, disait-il, des lettres à la poste. Cette f 

n'ayant pas de monnaie, lui avait remis une pièee H"

515 

fr. Pour reconnaître cette obligeance, il lui avait f ^ 

deau de plusieurs médailles religieuses; mais qu»!i
l

.
Ci

' 

somme, il ne l'avait pas encore rendue au moment! * 
arrestation.

 e s
-

Le prévenu avait piyé très régulièrement le coch 

remisse qui le conduisait presque chaque jour; m
a

er
 ^ 

momênt de son arréstation, il lui devait 75 f
r- D

 18
' *« 

trois dernières journées. ' ^
 Ut

'& 

En définitive, le prévenu n'avait aucune ressource 

cun don, et il devait plus de 10,000 fr. tant en m^tti 

dises qu'en argent emprunté. , . • _ "
lia

' 

Son système de défense consiste à prétendre qu'il 

avec des instructions charitables et pieuses, et non da^i 
but de commettra des escmnneriea • nn'il « ™.. „

 Ds
l; 

Pouvoir 

jietir 

moins toléré par les autorités civiles et religieuses'.' S 

n'a point imaginé une fausse entreprise pour trotrtîip^ 

crédulité publique, et qu'il a, au contraire, voulu [LV' 
une œuvre sérieuse. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Marie, avocat i 

périal, dans ses réquisitions, et M* Darragou pour |
eD

?" 

venu, a condamné celui ci, pour escroqueries, à deux a 
de prison et 50 fr, d'amende. 

rce 

but de commettre des escroqueries ; qu'il' a cru 

prendre le titre et le costume de moine et de supé' 

d'uu couvent, parce qu'il avait été sinon approuvé' 
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CHRONIQUE 

PARIS, 24 JUILLET. 

L'Ordre des avocats est convoqué le mercredi 1" août 

afin de procéder à l'élection des membres du Conseil de 
discipline pour l'année judiciaire 1855-1856. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi, 

— Kacston est un ouyrier anglais venu à Paris pour T 

admirer les produits de l'Exposition universelle. Parmi 

ces produits il en est un qui a tout particulièrement ab-

sorbé l'attention du jeune insulaire, c'est le produit de 

Bourgogne. Le 29 du mois dernier, il avait tant admire, 

tant admiré les nombreuses variétés du produit qu'il éUil 

à bout de forces, sa tête tournait, ses jambes lui refusaient 

le service. Les efforts plus qu'humains qu'il faisait pour 

ne pas compromettre en sa personne la dignité britanni-

que et marcher son chemin droit ne pouvaient manqua 

de lui valoir un cortège de gamins, roquets hurlant, gam-

badant, se sauva it, revenant, et bien faits pour épuiser 

la patience du dogue delà plus noble race. Kacslon, en 

effet^ perdit patience, voulut corriger les gamins à sa 

manière, les poursuivit les poings fermés, et allait sa , 

rendre justice, lorsque des agents intervinrent. Long-

temps ils essayèrent de lui faire comprendre que le parti 

le plus sage était de se jeter dans une voiture et de rega-

gner son logis; en Angleterre Kacston eût écouté les cous-

tables, mais en France il n'était plus Anglais, il étail 
bourguignon, et le Bourguignon n'écoute rien. U fit tant 

et si bien de la langue et des poings que les agents du-

rent l'arrêter et dresser un procès-verbal par suite du-

quel il a à comparaître aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de rébellion. 

Le pauvre garçon ne nie aucun des faits qui lai sont 

imputés. Par l'organe d'un interprète, il supplie le Tri-

bunal de lui être indulgent et lui fait présenter une liasse 

de papiers, tous légalisés par son ambassadeur et tendant 
à établir son honorabilité. 

Eu feuilletant ces papiers, l'interprète arrive à un petit 

bulletin qui arrête un moment son attention. Le Tribunal 

lui demande ce que c'est. «Ah! répond l'interprète, je 

comprends tout maintenant; ce jeune homme est vraiment 

moins coupable qu'un autre ; ce bulletin établit que Kacs-

lon, dans son pays, est membre d'une société de tempé-
rance. » 

Cette communication provoque dans l'auditoire une 

longue hilarité que Kacston se garde bien de partager, 

même en ne s'entendant condamner qu'à 25 fr. d'amende, 

— Trois locataires de la rue Saint-Honoré viennent se 

plaindre devant le Tribunal correctionnel de la diminu-

tion de leur vin daus leur cave, diminution dont ils accu-

sent Louis Chartier, le tyran de leur maison, le portier, 

puisqu'il faut l'appeler par son nom. Mais Louis Chartier 

est Normand et ne s'entend pas accuser sans se dé-
fendre. 

« Oui, dit-il, je conviens qu'il a manqué un moment 

dans la cave de M. B... environ 200 bouteilles de vieux 

Mâcon, dans celle de M. J... environ 60 bouteilles de 

Coulanges-la-Vineuse, dans celle de M. R... environ 40 

bouteilles Bordeaux 1847, mais ce n'est pas une raison 
pour qu'on soit un voleur. » 

M. le président : Et quel nom faut-il vous donner, 

puisque vous reconnaissez être l'auteur do cette soustrac-
tion ? 

Chartier : C'est une affaire de maladie et non de v ol, 

vous allez voir. Il y a dix-huit mois environ, étant mala-

de de cœur, le médecin m'a ordonné de boire du vin 

vieux. Tout de suite j'ai eu l'idée d'eu acheter une pi&Ji 

mais le vin vieux étant très cher pour le moment, a M» 

attendre. Mais le médecin disait toujours que si je ne bu-

vais pas du vin vieux, il ne répondait de non ; alors J
 81 

eu une autre idée. J'ai dit : « U y a des locataires qui ont 

du bon vin vieux, je vas leur en emprunter, et je l*
r 

rendrai plus tard, quand le vin aura diminué et que J *' 

chèterai ma pièce; et, de fait, j'ai déjà commencé «
 efl 

rendre. 

M. B... : En effet, j'ai retrouvé dans mes cases du vin 
de Bordeaux, dont je ne bois jamais 

Elu 

du 
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a 

retni9 Chartier: C'était du vin de M. R..., à qui j'ai 

aussi du Coulanges de M. J... pour pas leur faire pli* 

tort aux uns qu'aux autres, et toujours en attendant q"
fl 

j'achète ma pièce. 

M. B... -. De sorte que si on voulait vous croire, v°"
s 

aune/, tiré, pour nous les rendre, trois espèces de vin u« 

même tonneau, , 

Chartier; Vous voulez rire...; mais si on m'avait la'
3
* 

tranquille, vous auriez vu que tout le inonde aurait ■ 
content. 

Los trois plaignants fout uu gesle négatif, et la T'"?* 
pal, décidant qu'un emprunt de cette façon ressen* bit» 

beaucoup au dent édicté par l'article 401 du Code 

condamne Cliarticr B quinze mois de prison, 
peiia 
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DÉPARTEMENTS. 

A aiiil — S. M. l'empereur ayant appris, 

r*»** ( n,ie la famille Lesnier se trouvait momiMi-

ZGir^e\Z situation difficile, vient de lui faire 

î!i^'
,ld

?r
n
 sa cassette, une somme de 1,200 fr 

W -,,ir. SU' , ,.. , ■ , 

EI

^
1NFÉBIE

URE (Havre).-On lit dans le Courrier 

^ vre 'j'hui à onze heures, une foule de personnes 
i* iuioura ' „ 9 d'une escorte do gendarmerie à 

, ajt sur les \>a=> t j„ — ,„ >A«i,Un,.o 
• " ' .1 sur es lion " —- .—7 - - „ 

nimandée par le capitaine de notre résidence, 

• t au milieu d'elle cinq prisonniers russes qui 

Undul8npment écroués à la prison de la ville. 

'm»clue pi motifs de cette arrestation : Ce matin, tous 
• du fort de Tourneville refusèrent de Ira 

if"*" 
, une telle unanimité, qu'il était facile de s a-

rt»ler aVen ,ie cette grève était le résultat d'un complot 

fx ravance. Les cris de : « Tabac ! tabac ! » étaient 

mots qu'ils proféraient à toutes les observations 

'^ gardiens, qui s'empressèrent de faire prévenir le 
le " , . 
de leui s 8»

 de p
|
aC

e
 e

t le capitaine de gendarmerie. 

io0lD1
 HPUX officiers supérieurs se transportèrent îmmé-

" t au fort avec un détachement de gendarmerie à 

(i |9ie
 1 après une sévère enquête, donnèrent l'ordre 

d*".1' les cinq principaux meneurs do la grève : un 

o '
arrêleI

't officier cassé pour inconduite par le czar Ni-

soi-u 's3(l |dat et trois sergents. Des instructions ont été 
IIA guent, pour 

H» délivrer 

Trois cadets résidant au fort de Tour-
1 fumer ic a iuuivi * . , , 

a anal parfaitement conduits en signalant des pre-
se»u> 1 , ,. . „„,i„„» A.. „u,,.. 

iiiotiv 

du. 

^. («meneurs à M. le commandant de place 

A» fort de Sainte-Adresse, aucun mouvement n'a eu 

111 Hier la permission de se rendre à l'église de Sanvic 
" .

 gu
 temple protestant avait été accordée à un as-

und nombre de prisonniers de religion différente. 

r hommes sont traités avec la plus grande douceur; ils 
8 nt aussi bien que nos soldats, et tout le monde a été 

ïlVe • d'apprendre le mouvement qui s'était manifesté 

sufort de Tourneville, sans en comprendre toutefois la 

^Chaque jour, et surtout le dimanche, les prisonniers 

sses reçoivent d'innombrables visites, et beaucoup de 

«sonnes, mues par un sentiment de charité que nous 

'omprenons, offrent à ces hommes de l'argent dont l'u-

sage ne répond pas malheureusement à l'emploi que les 

donateurs voudraient en voir faire. Ainsi, il y a quelques 

jours, un prisonnier reçut 10 fr. donnés par une dame, et 

ce même prisonnier était, quelques instants après, porté 

à l'hôpital pour avoir bu une quantité considérable de 

rhum qu'il s'était procuré par contrebande avec l'argent 
donné certainement dans un tout autre but. Aujourd'hui 

même, au moment où les cinq meneurs étaient conduits 
en prison, un passant tirait de sa poche une poignée de 
monnaie et l'onVait à un des prisonniers qui venaient de 

se rendre coupables d'un acte d'indiscipline. 
« La charité faite ainsi peut exercer une influence lu. 

cheuse sur ces hommes, que les hasards de la guerre ont 
fait tomber entre nos mains, et nous croyons qu'il serait 
plus prudent do remettre ces offrandes en argent et mémo 
celles eu nature aux honorables chefs chargés du com-
mandement des prisonniers, plutôt que de les donner, 

pat l'ois sans discernement, à ceux qui ne savent pas s'en 
rendre dignes. >• 

BANQUE DU COMMERCE ET D'iNDUSTRIE A DARMSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que, conformément à l'ar-

ticle 6 des statuts,il a été décidé qu'il serait fait appel 

des 60 pour 100 non encore versés sur les actions de 

la Banque de Darmstadt. 

En conséquence, les versements destinés à com-

pléter le capital des actions auront lieu dans les pro-

portions et aux époques suivantes: 

io pour 100 soit au change de fl. 37 ip par ac-

tion le 1" juin prochain; 

i5 pour 100 soit au change de fl. 37 îp par ac-

tion le i er août prochain ; 

i5 pour 100 soit au change de fl. 37 i\i par ac-

tion le 1" octobre prochain ; 

i5 pour 100 soit au change de fl. 37 ip par ac-

tion le i** décembre prochain. 

MM. les actionnaires auront, à l'époque de chaque 

versement, la faculté d'anticiper le paiement d'un ou 

de plusieurs des termes dûs, sous bonification de l'in-

térêt à raison de 4 pour 100 l'an. 

Les versements pourront se faire dans les villes ci-

après indiquées : 

A Darmstadt, au siège de la Banque ; 

A Mayence, à la succursale de la Banque ; 

A Francfort-sur-Mein, chez, M. A. Niederhofheim ; 

A Cologne, à la Société de la Banque A. Schaffau-

sen ; 

Chez MM. S. Oppenheim et G", au change du jour; 

A Paris, au siège de la Société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, i5, à raison de 80 fr. 

a6 c. i[a pour 37 fl. ip. 

Les certificats d'actions sur lesquels on désire ef-

fectuer les versements doivent être déposés avec les 

bordereaux sur lesquels ils sont inscrits préalable-

ment par ordre numérique. 
11 sera donné quittance des sommes reôues au bas 

des certificats d'actions. 
MM. les actionnaires qui feront leurs versements 

après les 1" juin, i" r août, it" octobre et i cr décem-

bre, devront, à partir de ces époques jusqu'au 29 de 

chacun de ces mois, terme de paiement de rigueur, 

les intérêts de retard, calculés sur le pied de 5 o[0 

l'an. 

Le conseil rappelle à MM. les actionnaires que, 

passé le 29 juin, pour le premier terme, 

D° le 29 août, pour le second, 

D° le 29 octobre, pour le troisième, 

I)° le 29 décembre, pour le quatrième, 

es versements ne pourront plus avoir lieu, et que, 

conformément aux prescriptions de l'article 6 des 

statuts, ci-après transcrits, l'actionnaire retardataire 

est déchu de tous ses droits sur les versements par-

tiels opérés antérieurement. 
Art. 6. Chaque actionnaire est tenu, en souscri-

vant les actions, d'opérer immédiatement le verse-

ment de 4o op de la valeur nominale; les 60 op 

■ restant seront versés à la caisse de la Société, aux 

époques et dans les proportions qui seront détermi-

nées par le conseil d'administration. L'annonce en 

sera faite chaque fois, au moins quatre jours à l'a-

vance, dans les journaux désignés dans l'article 47-

Tout actionnaire qui n'aura pas opéré son verse-

ment dans les quatre semaines qui suivront l'expi-

ration du terme fixé pour le paiement, perdra, par ce 

fait même, tous ses droits. Les versements partiels 

déjà opérés seront acquis à la caisse de la Banque, 

et les certificats d'actions délivrés contre ces verse-

ments seront annulés. A la place de ces actions frap 

pées de déchéance, le conseil d'administration créera 

de nouveaux titres et les vendra pour le compte de 

la Banque. 

£B»u?se An Part* «tu 24 Juillet 1865. 

D 

AD COMriAKI, 

aaourant 

66 0b.~ Baisse « 33 c. 
66 25.— baisse « 30 e. 

3 OrOLîîjuin.... 
i 0|0(EmprtiM).. . . 
, - Ditol855... 

i , i-' sept.. . . 
4 i\l 0)0 j. 12 mar». 
4 t|4 0(0 delSfiî.. 
i 1 I 2 0 IÙ (Emprunt). 

I)ito 18r»5 

66 05 | FONDS DE LA VILLE, £IC. 

 I Oblig.de la Ville... — — 
67 — j Emp. 25 millions... 104b — 

 | Emp. 50 millions... lOSO — 
 | Emp. 60 millions. .. 402 B0 

92 75 | Rente de la Villa. . . — — 
— — j Obligat. de la Seine . — ~" 
112 75 | Cuisse hypothécaire. 

ict. do la Banque. . . 3080 - 1 Palaisdet'lnduBtrit. 1Ï6 25 
Crédit foncier. .. . *. 530 — | Quatrecauaui 1140 — 
Sociétégéa.mottl.. . 1037 50 | Canal de Bourgogne. — — 
Comptoir national.. 617 50 | VALEO»S DIVMISBS. 

PONDS ÉTRANGERS. j H.-Fourn. de Mouo. — — 
Napl.fC. Rolsch.). , — — I frsines de lalLoire. . . 
Emp. Piom. 1850 t . 85 — l Tissus de liu JBaberl . 725 — 

— Oblig. 181)3. .. — — jL.inC.ohiu 
Rome, 5 U{0 82 1 ,2 | Comptoir Bounard . 
Turquie (emp. 1834) 90 1[4 | Docks-Napoléon . . . 

0(0 
(Emprunt; 

1 (2 6t0 185* 
1[2 0[0 (Empruial) 

"~uÛsMtSCS DE i-ia OOTilS AU VAa.<QV2.'i\ 

Sfiint-Germai» 840 
Paris à Orléans 1207 
Paris à Rouen 1197 
Rouen au Havre .... 652 

Nord
 ?

 887 
Chûinin de l'Est.... 887 
Paris à Lyon 1210 
Lyon à la téditerr. . 1267 

Lyon àGenève 675 
Ouest 765 

— i ParuàCaenetCherb. > 
50 | Midi 645 -
50 Gr.centraldeFfance. 606 2S 

50 | Dijon àBesaoçon. ... 
50 | Diep.peettFéoamp. . . 382 50 

50 | Bordeaux à la Teste.. — — 
— j Strasbourg à Bêle. . . — — 
50 | Pansa Sceau...... 248 75 
— j Versailles (fV'g'.jr. ... \ 
— ; Contrai-Suisse 500 — 

fl
 . | Au «.orapUsl. »" c. 92 75.— Sans changem. 

■ ' i Fiano-arant, — 93 25.— Hausse « 10 0. 

THÉÂTRE, DES VARIÉTÉS. — Ce soir, 3 e représentation du 
Palais-Chrysocal, de MM. Clairville et Gubet, joué par Am- ' 
broiso et Heuzey chargés des principaux rôles; Furiushed a- ' 
partaient, et l'Amour que qu'est qu'ça, pour la rentrée de ' 
Mlle Scriwdneek. Demain jeudi, l'Abbé Galant, par Bouffé. 

— Le Théâtre impérial du Cirque reçoit chaque jour la 1 
visite de nombreux étrangers grâce aux Pilules du Diable, ' 
charmante et merveilleuse féerie qui fait passer de délicieuses 

soirées. 

— Aujourd'hui mercredi, huitième grande fête do nuit au 
Jardiu-d'Hiver. Cette fête sera une des plus brillantes de la 
saison. Musard fera exécuter pour la première fois les Quatre» 
Saisons, quadrille sur les motifs des Vêpres siciliennes. A 11 
heures et demie, beau feu d'artifice par Ruggien. 

— Demain jeudi, au Parc d'Asnières, grande fête dan-

sante. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRilES, 

TERMIN À PASSW 
Eludes de M" MASSOUf, avoué, rue de Choiseul, 

i, et de M' BJAS>ES(, avoué, rue Sle-Anne, 25. 
Vente au Palais-de-Juslice, à Paris, le jeudi 2 

août 185b, 
D'un TUIinAIX à Passy, à l'angle des rues de 

Villejust et rue de Guerlain projetée, d'une conte-
nance superficielle de 1 ,845 mètres. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits M" UASSOX et LADEN. (48S8) 

IMMEUBLES DIVERS. 
Elude de SB' PARUENTIKR, avoué à Paris, 

rue d'Uautdville, 1. 
Le 11 août 1855, vente en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, 
1° D'une grande PUOf'RIÉTÉ, appelée cour 

de Rome, consistant en maisons et grand terrain 
sis à Paris, rue de Sèvres, 163, d'uu produit net 
d'environ 12,000 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
2° Du DOMAINE D'AUDIfiNV, situé com 

mune d'Aubigny, canton de Saint-Jean-de-Losne 
(Côte-d'Or), terres labourables et prés. 

i
terres, 55 hect. 33 ares 06 cent, 
prés, 1 — 72 — 28 —loué 

net d'impôts, 3,550 fr. 
Mise à prix : 65,000 fr. 

à° La MÉTAIRIE DE DOUEXIC, situé 
wmmune de la Reuaudière, canton de Moutfau 
wi (Maine-et-Loire), bâtiments d'exploitation 
'erres labourables et prés. Contenance, 51 hect. 
2* ares 64 cent. Louée nette d'impôts, 3,150 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
* De la METAIRIE DE EA REURATIÈ 

sise même commune. Bâtiment d'exploita-
terres labourables, prés et vignes. Contenan-

Uan l■ 46 ares 82 cent - Louée ueUe d'impôts, 
>*"u fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

«v» u ,n § rand TERRAIN aux Batignolles, 
"^uue deClichy. Contenance, 4,000 mètres, divi-

sé en neuf lots, sur les mises à prix de 8,000 fr., 
4,500 fr. et 2,500 fr. 

Il y aura réunion des neuf lots. 
S'adresser : A Paris, à M" PARMEKTIER, 

Callou et Mouillefarine, avoués; et Tresse, Pottier 
et Dubois, notaires; 

A Dijon, à M" Blondel et Perrot, notaires; 
A Saint Jean-de-Losne, à M" Massenot et Gué-

pin, notaires; 
A Montfaucon, à M* Mollat, notaire. (4875) 

MISOTTPÀRIS. 
Etude de HP PETTIT, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 129. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 11 août 1855, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, passage de l'is-
y, 6, faubourg du Temple, présentement occupée 

en hôtel meublé, et composée de deux corps de 
bàiiments séparés par une cour pavée, l'une sur 
le passage de l'Isly et l'autre sur le derrière. 

Mise à prix : 18.000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" PETTIT, avoué; 
Et à M* Plauchat, notaire à Paris, boulevard 

St-Denis, 8; 
Et pour visiter la maison, sur les lieux. 

(4887) 

— S'adresser à : 1° M ROUl'ERERT, notai-
re, rue Sainte-Anne, 69, dépositaire du cahier 
d'enchères; 2° M. Duval-Vaucluse, rue de Lancry, 
45; 3° M. de Sanges, architecte, rue de la Made-
leine, 27. (4896) 

MAISON ET DÉPENDANCES PAU 
Vieille rue du Temple, 81, à vendre par adjudi-
cation, sur une seule enchère, le 14 août 1855 

Superficie, 229 mètres. — Produit brut, s 
ceptible d'augmentation : 4,910 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
1° A M e BARRE, notaire, boulevard des Ca-

pucines, 9; 
2° Et à M" DESPBE35, notaire, rue des Sts-

Pères, 15, dépositaire des litres et du cahier d'en-
chères. (4885) 

LEBIGBE.SPSÏ'DECAOIITCHOIJC 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sec et du Roule. 
MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contrôles 
varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

j foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
"'timents, qualité garantie, prix fixes et très modérés. 

,(14213)*0 

CHAMBRES ET ÉÎCBES DE NOTAIRES 

CHATEAU DELA COU ROLLAND 
à Jouy, près Versailles. 

Avec magnifique parc, beaux bois, prairies, vi-
gnes, pièces d'eau, grotte, rocher, glacière, oran-
gerie, serre, petit parc aux daims, à venlre, mê-
me sur une seule enchère, en le chambre des no-

taires de Paris, par M" ANfiOT, 

Le mardi 21 août 1855. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser : à M. Maurice Richard, à Paris, rue 
de Seine, 6, et à H* ANtJOT, notaire à Paris, rue 
Saint-Martin, 88. (4901)* 

HOTEL de luxe et de rapport, à Paris, rue 
Roquépine, 5, à vendre, même sur une 

seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 28 août 1855. — Mise à prix : 450,000 fr. 

THES BONS VINS 
BORDEAUX, BOURKOfiNE et AUTRES 

CO c. la belIe , ISO fr. la pièce rendueàdomi 1 ' A 

A as 
A 95 

19» 

'Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 
(14109)' 

PUNAISES PLUS Dï'f rtt PLUS 

DE ILljïllJ, DE 

En employant la POUDRE DÉSILLE , la seule of-
frant un résultat incontestable sur tous les insec-

tes, R. POISSONNIÈRE , 8. (Affr.) Boites 1, 2, et 5 fr. 
(14095)* 

NETTOYAGE DES 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes lesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS/DrupïineltSr 
(14092)* 

MALADIES DES' FEMMES. 
Traitement par M ME LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté 
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé 
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M™' LACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27,près lesTuileries. 

 (14138)* 

au rez - de-
chaussée, 

octobre pro-
(14198* 

RECOUVREMENTS JET spécial 
de 

sans frais ni honoraires en cas de non réussite tant 
à Paris qu'en province. Rue Saint-Martin, 6. 

(14124)* 

Oragemeiit de domicile 
t tnymtMHtwtu*. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

GRAND APPARTEMENT 
avec jardin, A LOUER, pour le 1 er 

chain, rue Saint- Honoré, 333. 

SPÉCIFIQUES BI'W 'JTtn ÎI'.GMÉSIEHS 

Ordonnés pour la prompte guérison des t»i:arï d'esln-
mne, manque *?«pi>él1l , aigreur», M »n«>ncfi 
nerveux , ciigcslion» laborieuse», gastrite», 
gastralgie». — l»rix «le In lîoîte : Poudre, 4 fr.; Pas-
tilles, 2 fr.— Pour éviter les contrefaçons, exiger te. prospectus 
anglo-français et la signature de FAYARD, Dépositaire gé-
néral, à LYON.—PARIS , nie Vivienne, 30, pliarmacie Chah'c; 
— LOHDHEB, Joxean, pli., 40, Hay Market. — TURIX, Dtpanis, 
pharm., rue Neuve;—NICE , ptariu. anglaise , noai MassenS; î; 
— FLOMSHCE, 1--F. Pieri, ph ; — NAFLES, Michel d'Andréa, 
pb.; — 1Î051E, Luigi Desideri, ph. , Pompili, ph.-dr.; — GE-

NÈVE, Adrion et Fol, droguistes, Terraillet, 183. 

(14154) 

MAISON DE VENTE. 
B~ OHM «T 

», Jt*Ml«««r( WtmUens, M, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
liDiitiii piTiimti 

M U FABRIQUE 0. CHB18TOFL» IT Cf, 

I (12-129) 

DENTIFRICES LAROZE 
1,'Svlixlr an Quinquina, Pyréthre et 

Gayao est reconnu d'une supériorité incontestable. 
l« pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramol-
lissement , de la tuméfactiol, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires ; 

2o Pour son action prompte et sure pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable a 'ec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs on rages 
de Dents. 

La Foudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre etgayac, et de plus avant pour 
base la magnésie anglaise, jonit de la propriété de satu 
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'ÉlixirondePoudre. 1 f. 25 o. 

Les six flacons pris à Paris 6f. 5Oc. 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. N« det-Pelits-Champs, 26. 
Dans les Départements et b l'Étranger 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PHARMACIENS. 

(14173) 

lie» Annonce* . Réclames Inclut»-

trlelles ou antres , «ont reçue» au 

bureau «lu «Journal. 

La publication légale «le» Actes «le Société est obligatoire dan» la CiAZETTK: »ES 'ffHinUNAUX , L.B DSXOIT et le JOURiVAIi CtÉNÊStAL D'AiKVKJlli-:». 

*enie« mobilière*. 

fïltTE8t
«AUTOaiTl£»KH)STlCÈ. 

Connu."6 .Sai at-Maur, 150. 

siei TnL en eUb" s de menui-
B
a

 û repasser, etc. (ISI») 
ho '«l des Commis.nires-JTi-

«eurs .ruetlossiui .ï 

Con«i.i Le2« j"'Uet. 
ikCï 1 e" bureaux, fauteuils, 

c

,SM
, commode, etc. (1379) 

cas
ÏÏ

S
è„^„f

n bureau
 grillagé, 

J
. armoire a glace, etc. («il) 

«0"v^!
eu

,
t
"

We>
.
 bl

'
ff

el, «'«-
» Con ' P ' a '10 ' elc - t >382) 

que.Se,' e " lab
'e«. bibliolhè-

Con, ua" aPé . «le (1383J 
but

«»u
8lrî!,1, c

", eomploir, casier, 

Co
 .' "«'euil, etc. (us!)' 

ble«.bérLVï.l e
."

 buffut
- ebaises, ta-

E
AUNP

 Be
'
e

'
la

uteuil
s

, elc. (13 .5) 

Sainln4 Pellle rue 
oaint-Pierre, 4. 

Consis..,,. "juillet. 
U

'
h
^, voit?"

 clla
»'lières , cu-

e^"' v oilu
reSi

 elc. (,
S8

6) 

*vm <fcj ugtre wiuiatré 

secrétaire d'Etat au déparlement de 
l'Agriculture, du Commerce et des 
Travaux Publies ; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 
du Code de Commerce, 

Notre Conseil d'Etat entendu; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Art. 1"-

La Société anonyme formée à Pa-
ris sous la dénomination de : Com-
pagnie de louage de la Basse-Seine 
et de l'Oise, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite Société, tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acte passé le quatre 
juillet mil huil cent ciuquanle-cinq 
devant M1 llazin et son collègue, 
notaires à Paris, lequel acie restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation ou 
de non exécution des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Art. 3. 
La Société sera tenue de remet-

tre, tous les six mois, un extrait je 
son état de situation au miuislre de 
l'Agriculture, du Cuimnerce et des 
Travaux publics, au préJfel du dé-
parlemcnt delà Seine, au préfol je 
police, à la Chambre de Commerce 
et au greffe du Tribunal do Coui' 
merce de Pari», 

Art. 4. 
Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département île l'Agriculture, du 
Commerce et des Travaux Publics, 
est chargé de l'exécution du pré 
sentdécrel, qui sera publié au Itul 
lelin des Lois, insère au Moniteur 
et dans un journal d'annonces ju-
diciaire» du département de la Sei 
ne, et enregistré avec l'acte de so-
ciété au grellc du Tribunal de Com 
merce d« la. Scme. 

Fait au palais des Tuileries, le 
quatorze juillet mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Signé, NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 

Le ministre Secrétaire-d'État 
au département de l'Agri-
culture, du Commerce et 
des Travaux Publies, 

Signé, E. ROUHER. 

Pour amplialion : 
Le secrétaire général, 

Signé, KOUHSËAU. 

Il est ainsi en l'aiiqiliation de ta* 
dite ordonnance déposée pour mi-
nute a M* liaiin, notaire à Puris, 
suivant acte reçu par ce notaire et 
l'un de ses collègues, le vingt juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré. 

Pardevant M" Eugène-Louis Ba-
zin et son collègue, notaires a Paris, 
soussignés, ont comparu : M. Am-

liroise-Nicolas CODEAIJX, ancien 
secrétaire-général de la prélecture 
de police, demeurant à Paris, quai 

Saint-Bernard il l'Entrepôt; M. Eu-
gène GODEAUX lils, rentier, de-
meurant à Paris, rue Bonaparte, 12; 
M. Léon-Isidore MOLLNOS, ingé 
nicur , demeurant à Paris , rue 
Cbaplal, n. 22; et M. Jean-Victor 
MABTIN-LEKOY, propriétaire, de 
mourant à Paris, rue Bergère, 26; 

Lesquels uni exposé que, par dé 
crel de Su Majesté l'Empereur, en 
date du .six avril nul huit cent cin-
qiianle -c |iiali 'i', insnv au Itulleliii 
des Lois, n» NUL, M. (Jodeaiu fils a 
été autorisé a élablirà se» fiais, ris-
ques et pûi'its, autre l'écluse de la 
Monnaie sur la Seine, et l'écluse ib 
Ponlolse, sur l'Ojatt, tin service de 
louage sur chaîne noyée, pour le 
remorquage des bateaux qui navi-

guent entre ces deux écluses, le 

tout «ut clause» «t condition.» du 

cahier des charges arrêté le quatre 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, par M. le ministre de l'Agricul-
ture, du Commerce et des Travaux 
Publics; 

Que par un acte passé devant 
M e Bazin.notaire à Paris, soussi-
gné, et l'un de ses collègues, aussi 
notaire à Paris, les seize et dix-neuf 
août mil huil cent cinquante-quatre, 
enregistré, M. Ambroise-Nicolas 
Gudeaux, comparant ; M. Godeaux 
lils, aussi comparant; M. Paul-Jac-
ques-Augusle Molinos,propriétairc, 

demeurant à Paris, rue Cbaplal, 
n. 22; M. Léon-Isidore Molinos, 
comparant; M. Martin-Leroy, aussi 
comparant; M. Jean-Marie-Maile-
Ii 'iuc-Diiiniiiiiiue de Eigarol, sous-
intendant militaire en retraite, de-
meurant il Paris, rue Saint-Uenoit, 
n. 27 ; M. Adolphe-François Dau-
bigny, inspecteur de la navigation, 
demeurant à Paris , rue de Seine, 
n. 1)3; M. Antoine-Nicolas Thélin, 
rentier, demeurant à Paris, au châ-
teau des Tuileries, et M. Jean-Fran-

çois Cail, constructeur de mach 
nés, demeurant à Paris, quai de 

Bllly, n. 4G, ont arrêté, sauf l'ap-
probation du Gouvernement, les 

statuts d'une Société anonyme pour 
l'exploitai ion de la permission ai' 

cordée il M. Godeaux lils. 
Quo l'arliclo 47 de cet acte est 

ainsi conçu : 
« TOUB pouvoirs sont donnés dès 

a présent a MM. Godcuux père, Go-
deaux lils, Marlin-I.eroy, llaubigny 
et Léon-Isidore Molinos pour suivre 
auprès du Gouvernement l'appro-
bation des présents statuts ; consen-
tir aux ehaugiinenls, additions et 
modifications qui seraient reconnus 
utiles et qu'ils jugeront convenables; 
passer cl régulariser tous actes de 
société, les signer et en faire les pu-
klioaUeui ; loui pouvoir* leur tout 

également donnés pour faire provi-
soirement, et sauf ratification ulté-
rieure du conseil d'administration, 
lous traités et marchés relatifs à 

l'organisation de l'entreprise ; 
Que par acte des trois, quatre, 

cinq, six, sept, huit, neuf, dix, 
onze, douze et quatorze mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, reçu par M" Bazin et son col-
lègue, notaires à Paris, le capital 
social a Été entièrement souscrit; 

Que par acte du vingt et un mai 
mil huit cent cinquante-cinq, M. 
Daubigny, inspecteur de la naviga-

tion de la Seine, a déclaré se désis-
ter de sa double qualité d'adminis-
trateur et d'actionnaire de lasoeiété 
piojrlée. Aujourd'hui les compa-
rants, ès-qualités qu'ils agissent, ar-
rêtent ainsi qu'il suit les statuts dé-
fjnitirsde la Compagnie de 'louage 

de la Basse-Seine et de l'Oise. 

TITRE 1". 

Objet. - Dénomination delà société. 

— Domicile. — Durée. 

Art. 1". 
Il est formé onlre los souscrip-

teurs des actions ci-après créées une 
société anonyme ayant pour objet 
l'élablissenienl et l'exploitation, en-
tre l'écluse de la Monnaie, sur la 

Seine, et l'écluse de Pontoisc, sur 
l'Oise, d'un service du louage au' 
moyen d'une chaîne noyée au fond 
du fleuve et do bateaux toueurs 
marchant à la vapeur, conformé-

ment nu décret du six »vrH mil huit 

cent cinquante-quatre, et du rallier 
des charges annexé audit décret ; 
de faire ledit service avec ou sans 
garaulio contre les avaries cl les 

sinistres résultant de la navigation 
et du transport. Celle sucuile prend 
la dénomination de Compngnii' de 

'louage de la Busse-Seine et du 
l'Oii». 

Art. 2. 
Le siège de la société et son do-

micile sont établis à Paris. 
Art. 3. 

La société commencera à partir 
du décret d'autorisation et aura la 

niêiiic durée que celle fixée pour la 

permission par le dreret du six avril 
mil huit cent cinquante-quatre. 

TITRE 11. 
Apport. 

Art. 4. M. Godeaux fils apporte 

ù la société et lui cède et abandon-
ne Bans réserve le bénéfice de la 

permission qui lui a été accordée 
par le décret du six avril mil huit 
cent cinquante-quatre, et du cahier 
des charges y annexé. En consé-
quence, la société demeure subro-
gée aux droits et avantages y atta-
chés, à la charge do se conformer 
aux obligations qui en résultent. 
Toutefois, le permissionnaire aura 
droit au remboursement des frai» 
matériels relatifs à l'entreprise laite 
par lui jusqu'il l'autorisation de la 
présente société, sans qu'il puisse 
être attribué un prix quelconque 
pour l'apport de la permission. Le 
compta de ces frais, appuyé des 
pièces justificatives, sera réglé par 
la première assemblée générale. 

TITRE III. 
Fonds Bocial. — Actions. — Verse-

ments. 
Art. 5. Le fonds social csl fixé à 

quinze cent mille francs divisé eu 
trois mille actions de cinq cents fr. 

chacune. Ces trois millo actions tont 
souscrites dès à présent par les ci-
uprès nommés, dans les proportions 

Bulvantes : 

Messieurs : 
Dure (l'ierre-Jean -François), tré-

«oricr de la Liste civile, dcuieuranl 
à Paris, aux Tuileries, vingt-cinq 
antlont, ci 35 

Call et C*, constructeurs, 
demeuraut a Paris, quai du 

Billy, 46, cent actions, ci 100 

Dalmas (Albert de), sous-
chef du cabinet de S. M., 

demeurant à Paris, rue de 
V'aiois- du-ltoule, 21, vingt-
einq action», ci 25 

lleauval (Etienne - Léon), 

receveur principal des con-
trihutiona imlnccles , de-
meurant ù Paris, rue Chau-
chal, io, vingt actions, ci 20 

Cad (Jacques), propriétai-
re, demeurant à Douai n 
(Nord), cinquanlc aclious, ci 50 

Molinos (Paul), proprié-
taire, dcuieuranl il Paris, 
rue Chaplal, 22, cinquante 
actions, ci 50 

Pagot (dame Marie -Loui-
se-Madeleine Breton, veuve 
de M. François- Narcisse), 
demeurant à Paris, rueSt-
Honoré, 317, cinquante ac-
tions, ci 50 

Estoublon ( Antoine-Ma-
ry), fondeur à Bourges, dix 
aclions, ci 10 

Cail (Jean-François), de la 
maison Cail et C, demeu-
rant il Paris, quai de Billy, 
4t>, deux ceuls actions, ci 200 

tiodeaux (Ambroise-Nico-
las), ancien secrétaire-géné-
ral de la préfecture de po-

ts, demeurant ,1 Paris, à 
1 'linlrepol, quai Sa;nl-Ber-
nard, cent trente actions, cl 130 

Wannoll ( Hyacinthe- A-
dolpbe), administrateur, de-
meurant à Paris, rue Louis-

le-Grand, 35, dix actions, ci 10 

Marlin-Leroy(Jcan-Vielor), 
propriétaire , demeurant A 
Paris, rue Bergère, U5, cent 

quatre-vingt-onze aclions, 

,. i»« 
Molinos (Léon - Isidore), 

ingénieur, demeuraut à Pa-
ns, rue Chaplal, Ti, cent 
aollsBt, n (ou 

Tbélln (Charles), Irésorinr 
de la cassrlleparlieulière de 

S. M„ demeurant aux Tuile-
ries, cinquante actions, cl 50 

Lachauiue ( llippolyte ), 
propriétaire, demeurant a 

Douai, ruede Lille, vingt ac- i 
tions, ci 

Fourdrinier ( Louis -Jo-
seph-Waléry), propriétaire, 
demeurant à Paris, rue des 
Batailles, 7, seize actions, ci 

Delacroix (Louis-Nicolas), 
propriétaire, demeurant à 
l J ans, quai de Grenelle, 15, 

dix actions, ci 
Houel (Jules-César), ingé-

nieur, demeurant a Paris, 
rue des Bal ailles, 9, quaran-

te actions, ci 
Zoude (Frédéric), cons-

trucleur, demeurant à \'a-
lencieunes, rue Cap'roo, 32, 
vingt-cinq actions, ci 

Cheilus (M...), négociant, 
di mcuranl il Paris, quai de 
Billy, 4e, cinquante actions, 
Ci 

Halot (Alexandre), cons-
tructeur, demeurant a Bru-
xelles, rue Dervins, fau-
bourg de Flandres, quaran-
te actions, ci 

Faure-Ileaulieu ( madame 
Adèle-Marguerite Moyon, é-
ponse de Guillaume; , de-
meurant à Paris, rue de 
Vaugirnrd, 122, quinze ac-
lions, ci 

Dumay (madame Appolt-

110 - Claudine - Geneviève 
Moyen, veuve de M. Fran-
çois Toussaint), demeurant 
a Paris, rue de Vaugirard, 

Ifli, treille aclions, ci 
liranvillo (Paul de), ingé-

nicurcivil, demeurant à Pa-
ris, rue Noire - Dame-itei-
Champs, 82, trente actions, 
ci 

Mathieu (Marie-Henri), In-

génieur, «mourant il Paris, 
ruo Saint-Lazare, 127, cinq 
actions, ci 

Delsavle (Caliilc) , bras-
seur, demeurant à Saint 

Oiienlin, rue Nouve Saint-
Murliu, 38, cinq actions, cl 

Pionnier ;Cliarlea), ingé-
nieur, demeurant a Paris, 

rue Chaplal, 32, vingt-ac-
ttou», el 

»0 

l« 

4o 

50 

la 

30 

30 



tmi 

Rauch (Françols-Amcl ■•), 
caissier de la maison L'ail, 
demeurant à Paris, rue do 
Chaillol, 19, huil aclions, ci 

Jolivet iRéné), propriétai-
re, demeurants Chaillol! rue 
des Batailles, 5, dix aclions, 
cl 

Favarger (René) , ariwe, 
demeurant à Londres, Wes-
ton-Lodge, Tutse-Hilo, dix 

actions, ci . 
Godeaux (Eugène), négo-

ciant, demeurant a Paris, 
rue Bonaparte, 12, deux cent 
vingt-quatre aclions, cl 

Blanc (Pierre-Gabriel), de-

meurant à Lausanne , dix 
aclions, ci 

Cellérier (Charles), demeu-
rant à Lausanne (Suisse), 
cicq actions, ci 

Delaporte (Joseph -Vespa-
sien) père, propriélaire, à 
Houen, dix aclions, ci 

Union (Emile), négociant 
à Genève (Suisse) , vingt-
cinq actions, ci 

De Hasselgrecn (Guillau-
ine-A...), propriélaire, de-
meurant à l'Ile - Adam , 
quinze actions, ci 

De Hasselgronn (Charles), 
propriétaire, demeurant à 
l'Ile-Adam, trente actions, 
cl 

Hope (Henry-Thomas), de-
meurant à Londres, Pieca-
dilly, us, cent actions, ci 

Lepel-Coinlet(Aimé- Hono-
ré), agent de change, de-
meurant à Pans, rue deHa-
nôvre, 6, vingt-cinq actions, 
ci 

Labouchère (Charles-Ber-
nard), banquier, demeurant 
ù Amsterdam, cent aclions, 
ci 

Labouchère (Samuel-Pier-
rc), demeurant a Amster-
dam, cent actions, ci 

Labouchère (l'iei re-Cesar), 
banquier, demeurant à Pa-
lis, rue Taitbout, 52, cent 
actions, ci 

Mercier (Jean - Jacques) , 
demeurant à Lausanne, dix 
Bêlions, ci 

Thury (Auguste), demeu-
rant à Eloy, canton de Vaud 
(Suisse;, six actions, ci 

Martin (Charles), proprié-
taire, demeurant à Genève, 
cinquante actions, ci 

Melvil (john), propriétai-
re, demeuranta Amsterdam, 
cent aclions, ci 

Pictet-Martin (Ferdinand), 
propriétaire, demeurant a 
Genève, dix aclions, ci 

Parent (Basile), entrepre-
neur de travaux publics, de-
meurant à Paris, rue Louis-
le-Grand, 50, cinquante ac-
tions, ci 

Stokar (Gustave), proprié-
taire, demeurant a Schatt'ou-
ee, dix actions, ci 

Yaraek ( dame Mathilde 
"Verni, veuve de M.), proprié-
taire, demeurant à Bologne 
(Romagit"), vingt aclions, ei 

Labouchère, Au^uin ei, Cc , 
banquiers, demeurant à Pa-
rue, rue ïaiibout, 52, trois 
cents actions, ci 

Couve et C«, banquiers, de-
meurant à Marseille, vingt 
actions, ci 

Schaken (Pierre) , entre-
preneur, de travaux publies, 
demeurant à Paris , rue 
Louis-le-Grand, 37, cent ac-
tions, ci 

Epalza el lils, en liquida-
tion, banquier, demeurant 
à Bilbao, cent actions, ci 

Willongbby (W.-L.), pro-
priétaire, demeurant à Paris, 
rue Blanche, 9, cinquante 
actions, ci 

Duval jeune, chez MM. La-
bouchère, Auguin et C«, de-
meurant à Paris, rue Tait-
bout, 52, cinquante aclions, 
ci 

Cogels (Edouard), séna-
teur be'ge, demeurant à An-
vers, vingt actions, ci 

duplicata, a In Bourse de Paris, par i administrateurs eslnécessairepour 
le minislère d'un agent de change, S valider les délibérations; lorsque 
pour le complu et aux risques el ' 
périls des relardaiaires. Les litres 

100 

300 

50 

50 

20 

Total des actions sous-
crites, trois mille, ci 3,000 

Art. 6. Après l'approbation des 
présents statuts et le versement de 
deux cents francs par action, il sera 
remis aux ayant-droit des titres 
provisoires nominatifs. Les sous 
eripteurs originaires et les ces 
sionnaires successifs sont solidai 
rement garants de tous les verse 
ments jusqu'au paiement intégra 
de l'action. Les versements appelés 
par le conseil d'administralion 
sont inscrits sur les titres provi 
noires, à l'exception du dernier, 
qui se constatera par l'échange du 
titre provisoire nominatif contre 
un titre définitif au porteur. 

Art. 7. Les titres provisoires et dé-
finitifs sont extraits d'un registre à 
souche ot revêtus de la signature 
de deux administrateurs. 

Art. 8. Lesiilres provisoires no-
minatifs se transmettent par un 
transfert fait au siège de la société, 
signé par le cédant et le cession-
naire et l'un des administrateurs 
ou un employé. Mention de ce 
transfert est faite sur le titre pro-
visoire. La cession des aclions dé-
llnitives s'opère par la simple tra-
dition du titre. 

Art. ». Tout actionnaire peut dé-
poser des titres dans la caisse de 
société et réclamer en échange un 
certificat de dépôt nominatif. Le 
conseil d'administration règle la 
forme et les frais de ce dépôt. 

Art. lo. Les actions sont indivi-
sibles, et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour cha-
que action. 

Art. il. Les droits elabligalious at-
tachés à l'action suivent le titre dans 
quelques mains qu'il passe; la pos-
session d'une action emporte adhé-
sion aux statuts de la société. Les 
héritiers ou créanciers de l'action-
naire ne peuvent, sous aucun pré-
lexte, requérir l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de 
la société, ni s'immiscer, en aucu-
ne manière, dans son administia 
lion; ils doivent, pour l'exercice de 
lours droits, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux délibé-
rations de l'assemblée générale. 

Arl. 12. Le montant de chaque 
action est payable à la caisse so-
ciale, a Paris. Le premier verse-
ment est lixé à deux cents francs 
par action, dont le versement de 
"vra être effectué dans la huitaine 
del'aulorisation. Le deuxième ver-
sement, fixé à cinquante francs 
par action, aura lieu trois mois 
après. Le surplus sera versé dans 
les proportions et délais qui seront 
déterminés par le conseil d'admi-
nistration. Tout appel ultérieur de 
fonds devra être annoncé un mois 
au moins avant l'époque fixée pour 
le versement dans deux journaux 
d'annonces légales du département 
de la Seine, désignés conformé 
ment à la loi. 

Art. 13. A défaut de versement 
aux époques déterminées, l'intérêt 
sera dû du plein drofl par chaque 
jour de retard, a raison de cinq 
pour cent par an. La société pour-
ra exercer l'action personnelle cou 
tre les relardaiaires et leurs ga-
rants ; elle pourra aussi, soit in-
distinctement de la poursuite per 
Bonnelle, soit concurremment avec 
elle, faire vendre les actions eu re-
tard. A cet effet , les numéros di 
ces actions seront publiés dans lei 
journaux indiqués à l'article H 
partir du quinzième jour après 
cette publication, la société, sans 
mise en demeure el sans autre for-
malité ultérieure, aura le droil de 
l'aire procéder à la renie des ai: 
lions, même successivement par 

îles aclions ainsi vendus seront 
nuls de plein droit, et il en sera 
délivré aux acquéreurs de nouveaux 
ayanl lus mêmes numéros que les 
litres annulés; en conséquence, 
loule action qui ne portera pas la 
mention régulière des versements 
qui auraient dfi être opérés cesse-
ra d'èl re admise à la négociation 
el au transfert. L'imputation du 
prix a provenir de la vente, après 
déduction des frais et intérêts dus, 

opérera en commençant par les 
ersements le plus anciennement 

exigibles ; le déficit sera à la charge 
des obligés au paiement ; l'excé-
dant, s'il en existe, appartiendra a. 
l'actionnaire. 

Arl. 14. Les actionnaires ne se-
ront engagés quo jusqu'à concur-
rence du capital de chaque action ; 
au-delà, lout appel de fonds cslin-
terdit. 

TITRE IV. 
Comptes annuels. — Intérêts.— Di-

videndes. — Fonds de réserve. — 
—Amortissement. 
Art. 15. Après l'achèvement de la 

ligne de remorquage, il sera dresBô 
chaque année un inventaire géné-
al de l'actif et du passif de la so-

ciété. Cet inventaire sera soumis à 
l'assemblée générale des action-
naires. 

Arl. 16. Il sera prélévé sur l'ex-
cédant des bénéfices nets une re-
tenue destinée à constituer un 
fonds de réserve pour les dépen-
ses imprévues ; la quotité de cette 
retenue sera de cinq pour cent du 
bénéfice net. Quand la réserve au-

atteint cent cinquante mille 
francs, le prélèvement ci-dessus 
sera suspendu ; il reprendra cours 
aussitôt que le fonds de réserve se-

deseendu au-dessous de ce 
biffre. 11 sera l'ait ensuite, sur 
excédant des bénéfices, une re-

lenue destinée à consliluer un 
fonds d'amortissement, et calculée 
de telle sorte que le capital social 
oit complètement amoni en treil-

le annéeB. Sur le surplus, il sera 
distribué aux actionnaires jusqu'à 
concurrence de vingt-cinq francs 
par action à litre d'intérêt. Le 
surplus des bénéfices sera partagé 
comme dividende entre les action-
naires, dans la proportion de leurs 
droils. 

Art. 17. S'il arrivait que, dans le 
cours d'une ou plusieurs années, 
les bénéfices nets de l'entreprise, 
déduclion faite de la retenue pour 
la réserve, fussent insuffisants pour 
assurer le remboursement du nom-
bre d'actions à amortir, la somme 
nécessaire pour compléter le fonds 
d'amortissement serait prélevée sui-
tes premiers bénéfices nets des an-
nées suivanles, par préférence et 
antériorité à toute attribution. Il 
en sera de même dans le cas oû la 
situation de l'entreprise ne per-
mettrait pas de distribuer les 
vingt-cinq francs auxquels ont 
droit les actionnaires, ainsi qu'il 
est dit au paragraphe 4 de l'arti-
cle 16. 

Art. 18. Le fonis d'amortisse-
ment, composé ainsi qu'il est dit 
aux deux articles précédents, se 
ra employé chaque année, jusqu'à 
due concurrence, à compter de 
l'expiration de la première année 
qui suivra la complète exécution 
des travaux, au remboursement 
djun nombre d'actions déterminé, 
conformément à l'article 16, para-
graphe 3. La désignation des ac-
tions à amortir aura lieu au moyen 
d 'un tirage au sort qui se fera pu-
bliquement, au siège de la société, 

chaque année, aux époques el sui-
vant les formes qui seront déter-
minées par le conseil d 'adminis-
tration. Les propriétaires des ae 
tions désignées par le tirage au 
sort pour le remboursement rece 
vront en numérairele capital effec-
livement versé de leurs actions el 
les dividendes jusqu'au jour indi 
qué pour le remboursement, et en 
échange de leurs aclions primiti-
ves, des aclions de jouissance au 
porteur. Ces actions donneront 
droit à une part proportionnelle 
dans le partage du dividende. Ces 
actions auront, du reste, pour le: 
attributions relatives à l 'adminis 
tralion et pour le vole des assem-
blées, les mêmes droits quêtes ac-
lions non amorties. Les numéros 
des actions désignées par le soi' 
pour être amorties seront publié! 
comme il est dit ci-dessus. Le rem-
boursement de ces actions sera ef-
fectué au siège social, à partir du 
premier janvier de chaque année 
pour l'année qui aura précédé. 

Arl. 19. Le paiement de la somme 
de vingt-cinq francs attribuée 
chaque action, après l'exécution de 
la ligne de remorquage, pourra 
être fait par semestre, si le conseil 
d'administration juge que lasilua 
lion sociale le permet. Lesdividen-
des à distribuer en plus de cette 
somme de vingt-cinq francs par 
action seront payés annuellement 
Les paiements et distributions ci 
dessus se fonl au siège de la so-
ciété, aux époques déterminées par 
le conseil d'administration. Tous 
les intérêts et dividendes qui n'ont 
pas élé touchés à l'expiration de 
cinq années après l'époque de leur 
paiement, dûment énoncée.comme 
il est dit ci-dessus, article 12, sont 
prescrits, conformément à l'article 
2277 du Code Napoléon. 

TITRE V. 
Conseil d'administration. 

Art. 20. La compagnie est admi-
nistrée par un conseil d'adminis 
tralion composé deneuf membres 
Les membres du conseil sont nom-
més par l'assemblée générale, pour 
trois années. Chaque administra-
teur doit être propriétaire de cin 
quanle actions qui seront inalié 
nables pendant la durée de ses 
fonctions ; les titres de ces actions 
seront déposés à la caisse de la so-
ciété. Les fonctions d'adminislra 
teur sont gratuites ; ils reçoivent 
des jetons de présence. Toutefois 
il sera attribué aux membres 
comité de direction , dont il est 
question à l'article 28, une rému 
nération dont le chiffre, ainsi que 
la valeur des jetons de présence, 
seront réglés par l'assemblée géné

: 

raie. 

Art. 2t. Dans le mois de l'homo-
logation des présents statuts , l'as 
semblée générale nommera 
membres du conseil d'adminislra-
tion. Ce premier conseil ue sera 
soumis à aucun renouvellement 
jusques et y compris la cinquième 
année sociale. A l'expiration d 
cinq premières années, les mein 
bros du conseil seront renouvelés 
chaque année, par liers, par l'as 
semblée générale jusqu'au renou 
vellement intégral du premier con 
seil; le sort désignera l 'ordre de 
sortie des administrateurs qui en 
auront fait partie. Le renouvelle 
ment aura lieu ensuite par voie 
d'ancienneté. Tout membre sortant 
peut être réélu. 

Art. 22. Le conseil d'adminislra 
lion nomme chaque année, dan 
son sein, un président el un vie 
président. En cas d'absence du pré 
sident et du vice-président, le con 
seil désigne celui de ses membre 
qui doii remplir les fondions 
président. Le président et lo vir 
préai lent peuvent ôlre indéfini 
inenl réélus. 

Arl. 23. Le conseil d'adminislra 
lion se réunit aussi souvent que 
l'intérêt de la société l'exige, et i 
moins une lois par mois. Les déc 
sions sonl prises à la majorité di 
membres présenls ; en cas du par 
lage, la voix du président es! pré 
pondérante. La présence de huis 

qu'i 

trois membres seulement sont pré-
senls, les décisions doivent être 
pri-cs à l'unanimité. 

Art. 24. Nul ne peut voler par 
procuration dans le sein du con-
seil. Dans lo cas ou deux membres 
dissidents sur une question de-
manderaient qu'elle fût ajournée 
jusqu'à ce que l'opinion d'un ou de 
plusieurs adminislralciirs absent! 
fût connue, il pourra êlre envoyé 
à tous les administrateur! absents 
une copie ou un extrait du procès-
verbal, avec invilation devenir vo-
ter dans une prochaine réunion, à 
jour fixe, ou d'adresser par écrit 
leur opinion au président, celui-ci 
en donnera lecture au conseil, 
après quoi la décision sera prise à 
la majorité des membres présenls. 
Dans uucun cas l'application de la 
disposition qui précède ne peut 
relarder l'accomplissement des o-
biigalions imposées à la compa-
gnie parle cahier des charges de 
la permission, l'exécution des in-
jonctions qui seraient notifiées par 
le Gouvernement en vertu du ca-
hier des charges. 

Art. 25. Les délibérations du con-
seil d'administralion sont consta-
tées par des procès-verbaux signés 
par le président et deux des mem-
bres qui ont assisté à la délibéra 
tion, la copie et les extraits de ces 
délibérations à produire enjustice 
ou ailleurs sonl signés par le prési-
dent ou par celui des membres qui 
en remplit les fonctions. 

Art. 26. En cas de vacance dans 
le conseil d'administration, l'as-
semblée générale, lors de sa pre 
mière réunion, procède à l'élection. 
L'administrateur nommé en rem 
placement d 'un nuire ne demeure 
en fonctions qne le temps qui res 
tail à courir de l'exercice de son 
prédécesseur. Dans le cas où, par 
suite de vacances survenues dans 
l'intervalle qui s 'écoule entre deux 
assemblées générales, le nombre 
des administrateurs se trouve ré-
duit à moins de six membres, le 
conseil pourvoit provisoirement 

remplacement, de manière à ce 
" y ait toujours six administra-

teurs en exercice. 

Art. 27. Le conseil d'administra-
ion est invcsli des pouvoirs les 
us étendus pour l'administration 
la société; il fixe les dépenses 

nérales de l'administration ; il 
assc, pour l'exécution et l'exploi-

tation de la ligne de remorquage, 
les traités ei marchés (te toute na-
ture, autorise, effectue ou ratifie les 

hais de terrains et immeubles 
qui seraient nécessaires au service 
ue l'exploitation; il règle les ap-
provisionnements et autorise l'a-
chat des matériaux , machines, 

aleaux el auires objets nécessai-
res à l'exploitation ; il autorise tous 

dials et ventes d'objels mobiliers; 
lait tous les actes relatifs à l'exé-

ution du cahier des charges ; il 
règle l'emploi des fonds de la ré-
serve et délerrnine le placement 
des fonds disponibles ; il autorise 

t retrait, transfert, transports, 
aliénations de rentes et valeurs 
appartenant à la société; il autori-
se toules main- levées d'oppositions 
ou d'inscription hypothécaiie.ain-

' que tous les désistements de pri-
vilèges; il autorise toules actions 
judiciaires, tous compromis, toutes 
transaclions ; il fixe et modifie soit 
les tarifs, soit leur mode de per-
ception; il fail les transactions y 
relatives, le tout dans les limites 
tracées par le cahier des charges ; 
il nommect révoque tous agents el 
employés, cl fixe leurs attributions 
et leurs traitements, leur alloue 
toutes gratifioalions. Enfin, le con-
seil statue généralement sur tous 
les intérêts qui rentrent dans l'ad-
ministration de la société. 

Arl. 28. Le conseil peut déléguer 
la totalité ou partie de ses pou-
voirs, soit à un ou plusieurs de ses 
membres, soit à telles personnes 
que bon lui semble, mais seule-
ment par un mandai spécial, pour 
une ou plusieurs affaires détermi-
nées. 11 peu! également déléguer la 
totalité ou partie de ses pouvoirs 

un comité composé de quatre de 
ses membres au plus. Les délibéra-
lions du oonseil, pour ce cas spé-
cial, devront être prises à l'unani-
mité. 

Art. 29. Conformément a Parti-
cle 32 du Code de commerce, les 
membres du conseil d'adminislra 
lion ne contractent, à raison de 
leur gestion, aucune obligation 
personnelle ou solidaire relative-
ment aux engagements de la so-
ciété, ils ne répondent que de l'exé-
cution de leur mandat. 

Art. 30. Les transferts de rentes 
el effets publics appartenant à la 
société, les actes d'acquisition de 
propriétés immobilières, les tran-
sactions, marchés et autres enga-
geant la société, les acquits et en-
dossements , les mandais sur la 
Banque et surtout les dépôts de 
fonds de la société, doivent être si-

nés par un des administrateurs 
ètune personne désignée par ie 
conseil, à inoins d'une délégation 
expresse du eouseil à un seul ad-
ministrateur ou à toute autre per-
sonne. 

TITRE VI. 

Assemblées générales. 
Arl. 31. L'assemblée générale ré-

gulièrement constituée représente 
l'universalité des actionnaires. Elle 
se compose de tous les titulaires 
ou porteurs de dix aclions. Nul ne 
peut représenter un actionnaire, 
s'il n'est lui-même membre de l'as-
semblée générale ; la forme des 
pouvoirs sera déterminée par le 
conseil d'administration. L'assem-
blée est régulièrement constituée 
lorsque les actionnaires présents 
sont au nombre de quinze, repré-
sentant le cinquième des actions 
émises. Dans te cas ou, sur une 
première convocation, les action-
naires présenls ne rempliraient 
pas les conditions ci-dessus, l'as-
semblée sera ajournée de plein 
droit; l'ajournement ne pourra 
être moindre de quinze jours. La 
deuxième convocation est faite 
dans les formes prescrites par l'ar-
ticle 31, mais le délai entre la pu-
blication de l'avis et la réunion est 
réduit à dix jours. La carie d'ad-
mission délivrée pour la première 
assemblée est valable pour la deu-
xième. Les délibération* prises par 
l'assemblée générale dans la se-
conde réunion ne peuvent porter 
que sur les objets à l'ordre du jour 
de la première. Ces délibérations 
sont valables, quel que soil le nom ■ 
bre des actionnaires présents et 
des aclions représentées. 

Arl. 32. Les délibérations relati-
ves aux modifications des statuts, à 

l'augmentai iun du fonds social,aux 
questions de prolongement de la 
ligne de remorquage, de prolon-
gation ou renouvellement de per-
mission, de réunions, fusions et 
alliances avec d'autres compa-
gnies, de prolongation de société 
ue pourront êlre prises que dans 
une assemblée réunissautau moins 
la moitié plus une des actions, et à 
la majorité des deux tiers des voix 
des membres présenls, au nombre 
de vingt au inoins; elles ne si-runl 
exécutoires qu'après avoir élé ap-
prouvées par le Gouvernement 

Art 33 L'assemblée générale se 
réunit chaque année au siège de 
la société, dans le courant du mois 
d'avril. Elle se réunit exlraordi 
nalremenl toutes les fois que le 
conseil d'admiuistratiou eu recon-
naît l'utilité. 

Art. 34. Les convocations ordi-
naires ou extraordinaires sont fai-
tes par avis inséré quinze jours à 
l'avance dans deux journaux d'an-
nonces légales du département de 

la Seine, désignés comme il est dit 
art. 12. Lorsque l'assemblée géné-
rale doit être appelée à délibérer 
sur les propositions spéciales énu 
méivcs à l'article 31, les avis de 
convocation doivent en faire men 
t ion. 

Arl. 35 Les possesseurs de dix ne-
lions ou plus doivent, pour avoir 
droil d'assisler a rassemblée gé-
nérale, déposer b-ur procuration 
et leurs litres au siège de la société 
•inq jours au moins avant l'époque 
fixée pour la réunion de chaque 
assemblée, ol il est remis à chacun 
d'eux une carte d'admission ; celle 
;arte est nominative et person-
nelle. 

Arl. 36. L'assemblée générale 
est présidée par le président ou le 
vice-président du conseil d'admi-
nistralion, et, à leur défaut, par 
l'administrateur désigné par le 
conseil d'administralion pour les 
remplacer; les deux pins forts ac-
tionnaires présents remptironlies 
fonctions de scrutateurs. Le bureau 
désignera le secrétaire. 

Art, 37. Les délibérations de l'as-
semblée générale sont prises ,i la 
majorité des voix des membres 
présents; lorsque le scrullii S8-

cret est réclamé par cinq mem-
bres, les délibérations sont prises 
à la majorité des voix, calculées 
comme il est dit à l'article 58. 

Arl. 38. Les ac tions donnent droit 
à une voix; le même actionnaire 
ne peut réunir plus de dix voix, 
Foit par lui-même, soit comme 
fondé de pouvoirs. 

Art. 39. Lenombrcd'actious dont 
chaque actionnaire est porteur est 
constalé par sa carte d'admission. 

Art. 40. L'assemblée générale cn-
lend les complus et les approuve 
s'il y a lieu. Elle fixe leidifi lendes 
sur la proposition du conseil d 'ad-
ministralion ; elle délibère sur les 
questions de prolongement de la li-
Kne de remorquage, de prolonga-
tion ou de renouvellement de per-
mission, sur les réunions, fusions, 
alliances avec d 'autres compagnies, 
sur les modifications ou additions 
aux slaluls, augmentation dii capi-
tal social, prorogation ou dissolu-
tion de ia société ; elle donne les 
pouvoirs nécessaires pour l'exécu-
tion desdites délibérations; elle 
nomme les administrateurs en 
remplacement de ceux dont les 
fonctions sont expirées, ou qu'il y 

a lieu de remplacer par suite de 
décès.démissiunou autre cause; cite 
prononce, en se renfermant dans 
les limites des slaluls, sur lous les 
intérêts de la société. 

Art. 41. Les délibérations prises 
conformément aux slaluls obli-
gent tous les actionnaires. Elles 
sont constatées par des procès-
verbaux signés par les membres 
du bureau , ou au moins par la 
majorité d'entre eux; les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux, à 
produire partout où besoin est, 
sont ceriiliés par le président el 
un membre du conseil d'adminis-
tration. Une feuille de présence 
destinée à constater le nombre des 
membres présents assistant à l'as-

sembsée, et celui des aclions repré-
sentées par chacun d 'eux, demeure 
annexé à la minute du procès-ver-
bal, ainsi que les pouvoirs ; celte 
feuille est signée par chaque ac-
tionnaire en entrain- en séance. 

TITRE VII. 
Dispositions générales. — Liquida-

lion. — Contestations. 
Art. 42. La dissolution de la so-

ciété a lieu de plein droit en cas de 
perle de plus des deux liers ue l'ae 
tif social. Lois de la dissolution 
quelle qu'eu suit la cause, l'assem-
blée générale sera immédiatement 
convoquée par le conseil d'admi-
nislralion ; elle déterminera le 
mode de liquidation à suivre et 
nommera les liquidateurs. 

Art. 43. Toutes les contestations 
qui pourront s'élever pendant ia 
durée de la société, ou lors de la li 
quidation , soit entre les action 
naires et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, ù raison 
des affaires sociales, seront jugées 
par des arbitres , conformément 
aux articles 51 et suivants du Code 
de commerce. 

Art. ,44. Dans le cas de contesta-
tion, lout actionnaire devra faire 
élection de domicile à Paris, et tou-
les significations d'assignations se 
ront valablement faites au domicile 
élu, sans avoir égard aux délais de 
distance de. la demeure réelle 
défaut d'élection de domicile, cette 
élection aura lieu de plein droit 
pour les notifications judiciaires 
au parquet de M. le procureur im 
pénal près le Tribunal civil de pre 
mière instance du département de 
la Seine. Dont acte l'ail et passé à 
Paris, en l'étude de M" Bazin, l'un 
des notaires soussignés, l'an mil 

huit cent einquanls-cinq, le qua 
Ire juillet. Lecture l'aile, les compa-
rants ont signé avec les notaires 
En marge esl écrit : Enrcgislr 
Paris, 3« bureau, le sept juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 90, 
verso, cases 3 et 4, reçu cinq francs 
cinquante centimes pour décime, 
signé Favre. 

Pour expédition : 

BAZIN. (1752) 

Art. 4. 
La société sera tenue de remettre 

lous les six mois un extrait de son 
état de situation au ministre de 
l'agriculture, du commerce el des 
travaux publics, au préfet de poli-
ce, à la chambre de commerce de 
Paris et au greffe du Tribunal de 
commerce du siège de lu société. 

Ai l. 5. 
Noire ministre secrétaire d'Etal 

au département de l'agncullurc, du 
commerce el des 1 nu aux publics, 
esl chargé de l'exécution du pré-
sent décret , qui sera publié au 
llullelin des Lois, inséré au Moni-
leur cl dans un journal d'annon-
ces judiciaires du département de 
la Seine, et enregistré, avec l'acte 
de société, au greffé du Tribunal de 
commerce de la Seine, 

Fait au palais des Tuileries, le 
onze juillet mil huil cent cinquan-
te-cinq. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur: 

Le ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux 
publics, 

Signé: E. ROUHER. 

Pour amodiation : 

Le secrétaire général, 

Signé : t)E BoUREUlL. 
Pour copie conforme : 

(1757) Signé : DuFOUR. 

jet des statuts modifiés ont été adop. 
lés par l'assemblée. 

Pour extrait : 

IloyiEBERT. 1760. 

■ " ' —T- -

(Article fl.) 

Des articles 13 et 14 du cahier des ! (N« rùsî rtn »S
v
?

r de
 la 

Etude de M» DUFOUll, notaire à 
Paris. 

NAPOLEON, 

Par la grâce de Dieu et la volon 
té nationale, empereur des Fran 
çais, 

A tous présenls et à venir, sa 
lui : 

Sur le rapport de noire ministre 
secrétaire d'Etal au département 
de 1'agricullure, du commerce et 
des travaux publics, 

Vu notre décret en date du ving 
juillet mil huit cent, cinquante 
trois, portant approbation d'une 
convention intervenue le dix-neuf 
du même mois entre notre minis 
tre de l'agricullure, du commerce 
et des truvaux publics, et MM. 

comte Siméon, sénateur ; le duc de 
Mouchy, sénateur; Eugène Ladou 
cette, député, el autres, et conces-
sion aux susnommés d'un chemin 
de fer de Reims à Mézières et Char 
leville, avec embranchement sur 
Sedan, et d'un chemin de 1er de 
Creil à Beauvais ; 

Vu le cahier des eharges y au 
nexé ; 

Vu les articles 29 ù 37, 40 el 45 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Etal entendu; 
Avons décrété et décrétons ce 

qui suit : 

Article l". 
La société anonyme formée 

Paris, sous la dénomination de 
Compagnie du Chemin de fer des 
Ardeunes et de l'Oise, est auto 
risée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société, tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acte passé, le cinq juil-
let mil huit cent cinquante-cinq, 
devant M" Dulour et Bon collègue, 
notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art. a. 

L'émission des obligations for-
mant le complément du capital so-
cial, aux termes de l'article 6, pa-
ragraphes 2 et 3 des statuts, ue 
pourra être faite qu'en vertu d'une 
autorisation de notre ministre de 
l'agricullure, du commerce et des 
travaux publics, qui déterminera 
les époques d'émission, réglera te 
mode, la forme et le taux des né-
gociations, et fixera les époques cl 
les quotités des versements. 

Art. 3. 

La présente aulorisalion poura 
êlre révoquée en cas de violation 
ou de non exécution des Blaluls 

approuvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

D'nn acte passé devant M° Ro 

queherl, qui en a la minute, et son 

collègue, notaires à Paris, les dix-

neuf et vingt et un juillet mil huit 

cent cinquante-cinq , enregistré 

dans lequel ont comparu M. Michel-

Victor MARZIOU, négociant arma-

teur, demeurant à Paris, place de la 

Bourse, 10, seul gérant de la so 

eiété en commandite l'Union Mari-

time, établie à Paris, place de la 

Bourse, 10, sous la raison sociale : 

V. MARZIOU et G«, et les président 

et quatre membres du conseil de 
surveillance de la société, 

11 appert que : 

Par acte sous seings privés, en 

date à Paris, du quinze janvier mil 

huit cent quarante-sept,il a été formé 

entre M. Marziou susnommé, et les 

personnes qui prendraient des ac-

tions, une sociétécommerciale ayant 

pour objet les opérations d'armement 

et l'exploitation de diverses bran-

ches de commerce dont sont suscep-

tibles les places maritimes. 

MM. les actionnaires convoqués 

en assemblée générale dans la séan-

ce du douze juillet mil huit cent 

cinquante-cinq, ont adopté diver.-cs 

modifications aux statuts de la so-

ciété, notamment sur la proroga-

tion de sa durée, sur la fixation du 

ipilal social, tic., et donné à M. 

Marziou et à MM. les membres du 

conseil de surveillance lous les pou-

voirs nécessaires pour réaliser par-

devant notaires les statuts modifiés. 

En conséquence, les staluts ont été 

établispar l'acte dont est extrait, tels 

qu'ils existent aujourd'hui, d'après 

les modifications apportées aux sta-
tuts primitifs. 

Art. 1". La société fondée à Pa-

is, par acte sous teings privés en 

date du quinze janvier mil huit cent 

quarante-sept, enregistré le seize 

du même mois, est en nom collectif 

l'égard de M. Victor Marziou, et 

en commandite à l'égard de toutes 

les personnes qui possèdent les ac-
lions créées. 

Art. 2. M. Marziou est seul gé-

rant responsable ; les autres action-

naires ne sont que de simples com-
manditaires. 

Art. 3. La société a pour objet 

toutes opérations de construction, 

d'armement et d'affi élément de na-

vires, toutes opérations de banque, 

de consignation, de placement de 

capitaux, d'achat et de venle d'im-

meubles ; en général, l'exploitation 

soil directe, soit en société, des di-

verses branches de commerce et 

d'industrie sur les diverses places 

maritimesouautrestant de la France 
que de l'étranger. 

Art. 4. Le siège de la société est 

Paris, place de la Bourse, 10. U 
peut être transféré dans tout autre 

lieu de la même ville. La tociété, 

outre ses comptoirs du Havre et de 

San-Francisco déjà fondés, peut en 

établir dans toutes autres localités. 

Art. 5. La raison sociale est : V. 
MARZIOU et O. 

La société porle la dénomination 
de : Union Maritime. 

Art. 6. La société, qui a commen-

cé le quinze janvier mil huit cenl 

quarante-sept, durera jusqu'au tren-

te et un décembre mil huit cent 

soixanle-quinze. A l'expiration de ce 

terme, elle pourra être prorogée par 

décision de l'assemblée générale, 

ainsi qu'il est dit article 24. 

Art. 7. Le capital social est fixé à 

six millions de francs, divisé endou-

zemille actions de cinq cents francs 

chacune, sur lesquelles neuf mille 

actions, représentantquatre millions 

cinq cent mille francs, ont été déjà 

émises, et les trois mille actions de 

surplus sont en voie d'émission. 

Art. 14. M. Marziou, gérant res-

ponsable, a seul la signature so-
ciale. 

11 administre la Société, dont la 

direction lui appartient, avec tous 

les pouvoirs les plus étendus. 11 fait 

tous les actes de la gestion. Il peut 

transiger et compromettre. U peut 

émettre des obligations d'emprunt 

dont il détermine la forme, le mode 

et les conditions. 11 est autorisé à 

déléguer ses pouvoirs en tout ou en 

partie à un ou plusieurs mandatai 

res généraux ou spéciaux. 

te 

Etude de M' Halphen, avocat, doc-

leur en droit, agréé au Tribunal 

de commerce de la Seine, à Pa-

ris, rue, (iroix-des-lVlits-Chainns. 
38. 

Décret Impérial qui approuve la con-
vention passée, le quatorze juin 

mil huit cent cinquante-cinq, 

pour la concession du chemin de 

1er de Nantes à Châteaulin, avec 

embranchement sur Napoléon-
ville. 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, empereur des Français, 

à tous présents et a venir, salut : 

Sur le rapport de. notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 

l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vu la toi du deux mai mil huit 

cenl cinquante-cinq, ainsi conçue 

Le ministre de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics 

est autorisé à s'engager, au nom de 

l'Etat, au paiement d'une subven-

tion de vingt-cinq millions de francs 

pour l'exécution d'un chemin de fer 

de Nantes à Chàteaùltn, avec em-

branchement surNapoléonville. Cel-

te somme de vingt-cinq millions de 

francs sera payée en douze années, 

au moyen de vingt-quatre paiements 

égaux', dont le premier ne pourra 

avoir lieu avant le premier janvier 

mil huit cent cinquante-sept ; 

lout sans intérêts; 

Vu le décret du vingt-sept mar 

mil huit cent liiiquanle-denx, rela-

tif au chemin de Fer de Paris à Or 
léans; 

Vu la loi du trois mai mil huit 
cent quarante-et-un; 

Vu le sénatus-consulte du vingt 

cinq décembre mil huit cent cin 

quante-deux, article 4; 

Vu la convention provisoire, pas 

sée le quatorze juin mil huit cent 

cinquanle-cinq, entre notre minis-

tre de l'agricullure, du commerce et 

des travaux publics, et la compagnie 

du chemin de fer cle Paris à Orléans 

ensemble le cahier des charge 
annexé ; 

Noire Conseil d'Etat entendu : 

Avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

Article 1". La convention provi 

soire passée, le quatorze juin mil 

huit cent cinquante-cinq, entre no-

tre ministre de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics 

et la compagnie du chemin de fer 

de Paris à Orléans, est et demeure 
approuvée. 

Arl. 2. Les actions ne pourront 

êlre négociées qu'après le versement 

des deux premiers cinquièmes du 

moulant de chaque action. 

Art. 3. La convention ci-dessus 

mentionnée restera annexée au pré-
sent décret. 

Art. 4. Notre ministre de l'agi i 

culture, du commerce et des tra-

vaux publics, est chargé de l'exécu-

tion du présent décret, qui sera in 

séré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais des Tuileries 

vingt juin mil huit cent cinquante-
cinq. 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'empereur : 

Le ministre de l'agriculture , du 

commerce et des travaux publics, 

Signé : E. ROUHER. 

charges annexé au décret du vingt 

juin mil huit cent cinquante-cinq, 
" résulte que : 

Les articles 20, 23, 24, 29, 30 et 

, du cahier des charges annexé à 

» loi du vingt-six juillet mil huit 

cent quarante-quatre, el l'article 7 

de la convention du vingt-sept mars f 

mil huit cent cinquanle-ileiix, sonl] 

modifiés en ce qu'ils ont de contrai- ' '' 

re aux dispositions des articles 3, 4, 

G, 7, 8,0, 10 et 11 dudil cahier 

des charges annexés au décret du 

vingt juin mil huit cent cloquante-

cinq, et que l'atticle 3 de la conven-

tion du vingt-sept mars milhuitcent 

inquante-deux esl abrogé. 

(1750) 

iH9i du gr.). 
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mer à Grenelle. 
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de muets, rue St- Marin.,? S e) J 
Gn, 9 et u, le su judffl 'SÎM 
(N* U32I du cr i. ' u 11
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Suivant acte fail sous signatures 

privées, fait triple à Paris le dix 

juillet mil huit cent cinquante-cinq, 

enregistré, il a été formé entre M. 

Jacques OU'enbach, compositeur de 

musique, demeurant à Paris, pas-

sage Saulnier, n. 25, et deux com-

manditaires dénommés au dit acle, 

Une société pour l'exploitation 

du privilège d'un théâtre, ayant 

pour titre les Bouffes Parisiens; il 

a été dit,sous l'article premier, que 

la société serai; en nom collectif à 

l'égard de M. Olîenbach seulement 

qui en serait le directeur géranl, et à 

l'égard des deux autres associés en 

commandite ; sous l'article 2,que la 

société.ayant commencéau jour du-

dit acle durerait jusqu'au premier 

juin mil huit cent cinquante-huit, 

et serait prorogée pour le temps 

que le privilège du théâtre le serait 
lui-même. 

Le siège social a élé fixé au domi-

cile de M. Olîenbach, à Paris, sus-

dit passage Saulnier, n. 25 ; sous 

l'article 3, que la raison sociale se-

rait Offenbach et C", et que M. Of-

fenbach aurait seul la signature so-
ciale. 

Sous 1 article 4, M. Offenbach a 

déclaré apporter à la société le pri-

vilège du théâtre à lui concédé par 

décision de M. le ministre d'Etat et 

de la maison de l'Empereur, aux ter-

mes d'une décision en date du dix-

neuf mai mil huit cent cinquanle-

cinq, ses connaissances et son ap-
titude; 

Et les commanditaires ont fourni 

dans des proportions différentes la 

somme totale de vingt mille francs. 

Sous l'article 15 il a été donné 

tous pouvoirs au porteur d'une co-

pie ou d'un extrait dudit acte pour 

le faire publier conformément à la 
loi. 

Pour extrait. 

Ernest DUVAL . 1754. 

TftlBURAL DE COMERCE 
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Pour élrt proceuV, ,
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NOTA . II est néceasa
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u
e , 
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U
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Du sieur DUCROZ 
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ms, boulevard des Venus .H 
Ire les mains de M. Uom'i,»'

1
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nicher. », syndic de 
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Pour, en conformité de t'anki 
de ta loi du 28 mal isti et", , 

à la vérification des cri
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li

-
commencera immédiatement * 
l'expiration dt ce délai. *l 

DÉLIBÉRA riOM. 

Messieurs les créanciers du 

LEGRAND (Edouard), Iraiul" 
Taranne, I J , sont invités à u'tSf 
dre le 30 juillet à , h. p,-,,,",^ 

Tribunal de commerce, sali» 
assemblées des îiilliles

 Mll
 "« 

tendre le rapport des synd c«
S

n,i 
situation de la faillite, cl l.Tj 
en ses explications, et, conto ï 
ment a l'art, siodu Code de Z 
merce, décider s'ils se réserves 
de délibérer sur un concordai « 
cas d'acquittement, et si, en con," 
quence, ils surseoiront à sl

a
»!" 

jusqu'après l'issue des poursuS 

en banqueroute frauduleuse «,,„ 
mencées contre le fa lli. 

Ce sursis ne pouvant être pronoi 
cé qu'à la double majorité délerâi 
née par l'arl. 507 du même c* 
M. lejuge-commissaire les invii, 
ne pas manquer à celle assembla 
à laquelle il sera procédé à ta (5 
mation de l'union, si le sursis n'en 
pas accordé. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe coininunicatid 
du rapport des syndics (N« 121904 
gr.). 

REDDITIONS DE COJIPrïS. 

Messieurs les créanciers eompo. 
sant l'union de la faillite du s "v 
LAGAROE (Charles -Térence), ileit-
rit te, faubourg Saint-Denis, n. 11 
»ont invités à se rendre le 3a juilui 
à 1 heure, au palais du Tribunaldt 
commerce, salle des assembléeita 
faillites, pour, conformément àl'irt 
537 du Code decommerce, entendu 
le compte définitif qui sera rendi 
par lessyndics, le débattre, leelon 
et l'arrêter; leur donner ièchtm 
de leurs fonctions et donner ltu 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapporUw 
syndics (N" 11 483 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur PLAN-
CHAH (Louis- Edme), cordonnitt 
rue Sl-Viclor, 14», sont invités à 
se rendre le 30 juillet à 1 heure,» 
Tribunal de. commerce, salle deuil-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code Ji 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis fia 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le fiilli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11217 du gr.). 

MM. les créanciers composant fa-
nion de la faillite du sieur t'OUAIID 
(Lharlemagnc- Jean-Baptiste), ai-
lau râleur, quai de la TournelM, 
sonl invités a se rendre le 30 juillet» 
1 h., au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 531 dui> 
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par lei 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge 4a 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport 4" 
syndics (N» 12075 du gr.). 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillite». 

Enregistré à Paria, le Juillet 1853. 

Reçu deux francs quarante cent»'"' 

De la délibération des action-

naires du douze juillet mil huit cent 

cinquante cinq, dont la copie an 

nexée à l'acte dont extrait précède 

porte la mention : enregistréà Paris, 

deuxième bureau, le vingl-un juil-

let mil huit cent cinquante-cinq, 

fol. 42 recto, case 5, reçu deux 

francs double décime quarante cen-

times, signé Monnot, 

11 appert que : 

M. Marziou a fait lecture d'un 

rapport ayant pour objet de mon-

trer la nécessité de proroger la du-

rée de la Société jusqu'au treiite-et 

un décembre mil huit cent soixan-

te-quinze, de fixer le capital social 

en actions au chiffre de six millions 

de francs, de préciser les attribu 

tions du conseil de surveillance, 

de créer une assemblée général 

annuelle, de constituer un fonds de 

réserve, de stipuler le prélèvement 

des intérêts du capital à cinq pour 

cent l'an, avant tout partage des 

bénéfices nets entre les actionnaires 

et la gérance, définir lesdroits, obli-

gations et avantages du gérant, en-

fin de modifier et coordonner l'en-

semble des statuts, sans rien changer 

à l'esprit et aux conditions essen-

tielles qui avaient présidé à la fon-

dation de l'Union Maritime;. 

Et que ces modifications et te pro-

De la conventionrelative à la con-

cession du chemin de 1er de Nantes 

è Châteaulin, a été extrait ce qui 
suit : 

Le chemin de fer de Nantes à 

Châteaulin, et l'embranchementsur 

Napoléonville.sont réunis au réseau 

des chemins de fer concédés à ladite 

compagnie pour la même durée et 
aux mêmes conditions. 

Sont applicables auxdits chemin 

et embranchement, le cahier des 

charges du vingt-six juillet mil huit 

cent quarante-quatre, visé par le dé-

cret du vingt-sept mars mil huit 

cent cinquante- deux, qui régit l'en-

semble des concessions de la com-

pagnie du chemin de fer de Paris à 

Orléans, ainsi que les modifications 

piiiy ont été apportées par ledit dé-

cret et celles qui résultent de la pré-

eente convention du cahier des 

charges supplémentaire ci-annexé. 

Ce dernier cahierdes charges sera 

également applicable à l'ensemble 

du réseau du chemin de fer d'Or-
léans. 

L'administration des postes, no-

tamment, jouira immédiatement des 

avantages stipulés pour son service, 

par l'article 8 dudit cahier des char-

ges, mais sous la condition par elle : 

1° De payer, à titre de forfait, à 

la compagnie, peudant dix années, 

du quinze juin mil huit cent cin-

quante-cinq au quinze juin mil huit 

cent soixante-cinq, une somme an-

nuelle de trois cent soixante-quinze 
mille francs (375,000 fr.). 

De renoncer, en faveur de la com-

pagnie, à toutes répétitions qu'elle 

aurait à exercer contre ladite com-

pagnie, en vertu des lois, décrets, 

conventions et. cahiers des charges 

antérieurs, soit du décret rendu en 

Conseil d'État, le seize juin mil huit 

cent cinquante-trois (article 5). 

La dépense des travaux à la charge 

de l'Etat, pour l'établissement de 

l'embranchement de Saint-Germain-
des-Fossiis à Roanne, est évaluée à 

forfait et d'un commun accord, à 

là somme de dix-neuf millions de 

francs (10,000,000 fr.). 

Moyennant cette somme, la com 

pagnie s'engage à construire et i 

mettre en état d'exploitation ledit 

embranchement dans le délai fixé 

par l'article 9 de la convention du 

vingt-sept mars mil huit cent cin-
quanle-deux. 

De ces dix-neuf millions, sera dé-

duit le montant des Iravauxjqui au 

ront été exécutés par l'Etat, lorsque 

la présente convention sera deve 
nue définitive. 

Le surplus sera divisé en douze 

termes égaux, dont les titres seront 

livrés à la compagnie au fur et à 

mesure de l'avancement des travaux 
exéeutéa par elle. 

Le moulant de ces travaux sera 

réglé de six mois en six mois. 

Ces litres porteront intérêt du 

jour de leur remise, à raison decinq 
pour cent (5 p. 100). 

Le premier sera acquitté le pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-

le-sepl, et ainsi de suite d'année en 

année. Chaque titre sera payé, à son 

échéance, avec l'Intérêt simple qu'il 

aura produit, mais sous la réserve 

pour ['Etat de se libérer par antici-

pation, eu ne payant l'intérêt que 

jusqu'au moment de sa libération. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JUILLET 1855, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve DEI1AÈZE, fab-
de socques, rue du Verfbois, 02; 
nomme AL Mollet juge-commissai-
re, et M. Pluzanski, rue Sle-Anue, 
22, syndic provisoire (N» 12519 du 
gr-)i 

Du sieur PICARD (Louis), tenant 
maison meublée à Passy, rue du 
Bel-Air, 56; nomme M.Trelon juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N° 
12520 du gr.); 

Du sieur ZE1HEHR Charles), md 
de viiis-lraileur à Montmartre, 
boulevard lloeheehouarl, 50; nom-
me M. Drouin juge-cornmissaire, et 
M. Lecomte, rue de la Michodière, 
5. syndic provisoire (N° 12521 du 
ttr.); 

Du sieur FAVERGEON (Charles), 
entr. de maçonneries à Vaugirard, 
rue de Sèvres , 215 ; nomme M. 
Drouin juge-commissaire, cl M. 
Crampel, rue Sainl-Marc, 6, svndic 
provisoire (N° 12522 du gr.); 

Du sieur STANOWICH (Jules-An-
loine) , nég. en impressions sur 
étoffes, rue du Sentier, 6 ; nomme 
M. Trelon jugé-commissaire, et M. 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N» 12523 du gr.); 

Du sieur MARC (Jean-Toussaint-
Hyacinlhe), marbrier, rue de la 
Roquette, 161; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 12521 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

P 
f 

P 
a 

Sont invite* d se rendre au Tribunal 
te commerce de Paris , salle des as-

semolée» dit faillites, MM. Us erten-
Ciert : 

NOMINATIONS DU SYNDICS. 

Du sieur BEAL'CHIER (Mathieu-
Honoré), fabr. d'eau de Setz, rue 
des Vinaigriers, 36, le 30 juillet à 1 
heure (N° 12283 du gr.); 

Du sieur FROMENT (Amédée-Vic-
1of ), md de vins, rue Saint-Martin, 
233, ci-devanl, demeurant actuel-
lement rue Sl-Joseph, IT , le 30 juil-
let à 1 heure (N° 12506 du gr.); 

Du sieur C11ARBONNEL , md de 
vins, rue Quincumpoix, 103, le 30 
juillet à 1 heure (N« 12388 du gr.); 

Du sieur GAU (Pierre), limona-
dier à lvry, en face le fort, le io 
juillet à i heure (N» i25o4 du gr.l; 

Ou sieur STANOWICH (Jules-An-
toine), nég. en impressions sur 
étoffes , rue du Sentier, e, le 28 
juillet à u heures (N» 12521 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans ta-
guelle M. le juge-commissaire doit le* 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être couvoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROSA, nég., rue du Bondy, 52, sonl 
invités à se rendre le 30 juillet ài 
heure précise, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 
créanciers, pour, attendu que le 
T ribunal de commerce de la Seine, 
par jugement du 4 mai i855, a re-
fusé l'homologation du concordat 
passé le 27 lévrier 1855, entré ledit 
sieur Rosa el ses créanciers, s'en-
tendre déclarer eu étal d'union et 
être Immédiatement consultés tant 
sur les faits du la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers Vérlfiél et affirmés ou qui se 

ASSSnULËES llD 25 JUILLET 111». 

NEUF HEURES : Citron et C', nég. 
synd.—Dde Boursier, fab. de «in-
fections, id.— Basquin etC«, Hn* 
primeur sur élofles, vérif-DamS 
Bunvalel, mde de modes, ia,.'-
Rollct, md de bois, id. - GraM 
cconmissionn. en marchandise, 
clôt. - Veuve Boudct , mde 4c 
vins, id. — Delamotle, ml de po-
teries, redd. de compte. , 

mx HEUIIES 112 : Nicaise , md M 

vins, clôl. — Dilc Rouillé, mde 4e 
modes, id. — Dolonne, tablel* 
id. — Grogniet , ceinluroiini'''' 
redd. de compte. 

UNE HEUHE : Penaud frères, impf" 
meurs, vérif. — Lacour et C«, im-
primeurs, id.— Bendix, conirni»-

en marchandises, clôt.— PeuUW 
parfumeur, id. - Arnold et *-> 
nég., id. — Houdart aîné, choco-
latier, id. 

DEUX HEUHls: Coquet, quincail-
lier, synd. - Coche, md de viu 'i 

id. - Delahègue, nid de linge-
ries, id. 

Séparation*. 

Jugement dcxi^pai^lion de biens en 
Ire SophicNJ^W BAIIBAL el W 
nis-Alexis DlOIJiON, rue Ncu« 
des-Petits-Ch«rirsbs , 29. - V

e
* 

granges, avinié,x\ 

Demande en séparation de Dieu 

entre Clarisse LANEllY el,«
ic
.'f 

CABilENT , rue du Kaubouik 
Poissonnière, 58.-Laden, avoiw-

»«'»•«>■ et InllUIl»l»tI»»■»
,

• 

Du 22 luillet 1855.— Mme vi 1» 

Gromanu, «3 ans, rue du 
13 —M. Rt-lif, 52 ans, rue de la ui«" 
l'aisance, T.-Vlme Contour, 73 
rue s ilerinain-l'Auxerrois, 91-

Mine Casselll , 50 sus , place u 
Vieux Marché, H. -Mme M '

ll0
'',L 

ans, rue de Monlrcuil, H5 - " ' 
Perdreau, 38 aus, impasse Boy

1
-' 

Collard, 5. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

tfPfUlUifUE UE A. CUYur. RUE NEUVE-DES-MATUUtthNS, 18. 

Gerù&é V insertion sous le 
u

uur légalisation, de la signature A. Guvor, 

Le intiro du 1" arrondissement. 


